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Budgeb - Prorogatîon de l'exercice 1~3~ 

ARRETE ND 6 partant prorogation d'exercice du IJ/ltl
get local, da budget tl/emprunt et du badget do 
,/lemin de fer. 

LE GOUVERNEUR DES COLO'N!ES, 
OFF1CJer~ DE L4, LÉG:O" O'HONSEUR. 

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 19)2 sur le régime
financier des colonies·; .. 

Vu les décrets. des 20 JUÎn et 5 aont 1934 portant approba-· 
tion des budgets du Togo pour. l'exercice 1934; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est prorogée jusqu'au' 28 fé· 
vrier 1935' la période pendant laquelle pourront se 
consommer les frais 'de dépenses afférentes aux travaux 
ci-après désignés: 

Budget local 

CHAPITRE XL - Art. 1. -~ § 2. 

" Anécho. - Réparations des toitures du poste, du 
;dispensaire et de la prison de Tabligbo. 
, Ataflpamé. - Réfection des marchés d'Amakpavé, 
Boco Lodji ét Dadja. 

CHAPITRE XL - Art. 2, -.. li 1. 

Travlfux publics. Entretien des voies interco10
niaies. 

CHAPITRE XI. ..- Art. 2.'" li 2. 
i!

AI/éc/w. -, Réfection routes Anécho-Tabligbo cf l' 
, Anécho-I.omé. ' ,1 

Elargissement des chàussées de3 ponts d'Adjido et, 
de Zébé. 

CHAPITRE Xl. - Art. 3. -. § L 

Travaux publics. - Réfection toitùre Commissariat 
de la 'Répnblique et travaux de peinture.. 

Réfection des peintures de la' direction des travaux. 
publics, du secrétariat général et trésor, de l'hôpital 
européen de Lomé, de.la direction des P. T. T. 

Installation de l'arrosage des i'Jrdiljs de l'hÔtel du 
-Commissariat de la, République. 

Réfection totale de la toiture du garage de l'hôtel 
. du Commissariat de la République: 

Réfeètion totale' de la toiture et de l'installation 
'sanitaire du bâtiment nO 8. 

C1pturage du groupe sanitaire de l'hôpital de Lomé 
'aménagement d'une salle d'autopsie. . 

Transformation et remise à neuf du bâtiment ouest 
,du camp des gardes. .. 
.. Réf~ction de la toiture des bâtiments du chef de 
poste et des gardes, de la douane' d~'Zolo.·· 

Transformation à l'hôpital .européen. ' 

M'mgo. - Remise en état case de passage. 
Réparation deux bâtiments de la prison. 
A[oolo. - Grosses réparations du 'bâtiment en U à, 

l'us;;ge a'annexe. '" 
Restauration et transformation de bâtiments en pa

villon d'hospitalisation. 
Atakpalllé. Répara~ion à la résidence de Nuatja. 
Solwdé. - R~ectbn des bureaux du cercle. 

CriAPITRE XI. -, Art.' 3. § 2. 

'SVI1Odé. - p.ont de Boussalo, mute de Bas5arL 
Construction d'un ponceau à Amaudé. 
Maflgo. - p.onts principal et secondaire de Na'boul

gOll. 
Pont Gesincourt de Souté. 
Alléclw. Pont d'Essé Godjin et ponts de 4 route 

de Tokpli à Agomé-Glozoll. 
AtaJlpamé. Construdion d.es ponceaux de Chra. 

'Lomé. - Réfection route Lomé - Tsévié. 
Trm'fLux publics. - Voies"intercoloniales. 

1 

CriAPITRE Xl. - Art. 4.. § 1. 
1 

Mat/go. - Construction dc .centres de zootechnie. 

CHAPITRE Xl. Art 5.-· § 1. 

Travaux publics. _..... Aménagement du champ d'~via. 
lion de Lomé. 

A1akpamé...Aménagement dû champ d'aviation de 
Kamina. 

. CHAPITRE XL Art. 6. - § 1. 

Sokodé. Construction de· l'école de Bafilo. 

, CHAPITRE XX." - Art. -2. - § 1; 

Sokodé. - Fonnation sanitaire, de Kouméa. 

CHAPITRE XX. - Art. 2. § 2. 

Travaux publics. _. Pont de Zébé. 
/(Iouto. - Route Klouto -- Kametonou. 

BUdget de l'emprunt 

CHAPITRE IV. Art... 4. ~ §. 2. 

C. F. T. Achèveme1t b311astage 4' section. 

CHAPITIlE Xll!. ~ Art. 2., § 4. 

Sokodé: ~ Prophylaxie agronomique. 

C>lAPITRE Xiii: - Art. 2 . ..:.' § 5; 

Travaux publics. - Léproserie. de KainkQvé.. 
Lomé. - Léproserie de KainkoYé. ; 

", ~~dget du Chem'Ift. tte '_et ,et CI~ w~a.rt' 

,CHAPITRE VII/. ,;, A,t. ): 

._'.' 

Prélèvement sur' le fonds de renouvellement. 
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Vu les articles 251. 253, 258, 259 et 260 du code 
d'instruction criminelle Jaca]; 

ART. 2. - Le chef du secrétariat général, le chef du 
servi"" des travaux publics, le chef du service du che
min' de fer, les commandants des cercles de ·Lomé, Ané- ' Après avis d,e M. le Procureur général, 
cho, Klouto, Atakpamé, Sokodé, Mang() sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dupréseut 

1 Ordollllons : arrêté. ' 
Lomé, le. ,4 janvier 1935, 

Une session! d'assises s'ouvrira à Lomé (Togo). le' 
BOURGINE. lundi vingt huit janvier OlH neuf cent trente cinq 

Ct huit heures; 

Et nous désignons nous-même pour présider laditeACTES DU PRÉSIDENT- DE LA COl]R 
session;D'APPEL DE L'A. ,0. F, 

Fait en notre ..:abinet au palais de justice à Dakar 
(Sénégall, le douze décembre mil neuf cent trellteCOUR D'ASSISES 
quatre. 


Nous, BOULARD. président de la cour d'appel de 

,BOULARD.

FAfrique occi"dentaJe française, officier de la légion !! 
d'honneu .., 

ROLl!: DE LA' COUR D'ASsisES DU TOGO 

séant à Lomé 

Session du .28 janvier 1935 

r : 

1 N" . DATE OES AUDŒ~CES NOMS DES ACCUSËS 
D'ORDRE 

< 
1 

• 
1 28 j"nvier 1935 CO;\H,AN Théodore 

E 
KWT!iE TobiHs 

~. " 29 janvi~r 1935 SAN·VI Gabriel 

• 

. -

~ ACCUSATION 

Palsilication de billets de banque et uSHge de 
billets fHlsifiés 

Vols qUHlifiés (sur opposition de l'aécusé) 

- ..,-. 


NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNELI;:UROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

" 
Alfairea courantes 

Par décret du : 

1" décembre 1934. M. PRÉAU (Henri, Eugènel. 
administrateur en chef des colonies a été chargé de· 
t'expédition des affaires courantes du territoire du 
1;pgo pendant l'absence du Con}.missaire de la Répu
b'i'lque. 

Le Président des assises. 

BoUt.ARD. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. n"ml"slon 

Par arrêté du : 


25' déeemb"re 1934. - La démission de son ,emploi 
offerte par M. ;\1.ARTIN Victor, instituteur principaJ de 
1"" classe du cadre local du Togo, est acceptée pour 
compter de la veille du jour de son embarquement à 
destination de l'A· E. P. 

Radiation 
Par arrêté du : 
25 décembre 1934, ~ Mm. MAR'fIN Henriette, institu

trice de 5e classe du cadre métropolitain. affectée en 
A. E. p" est rayée dU'cadre local du Togo pour compter 
de la veil1e du jou r de SOn embarquement à gestination 
de Br,azzaville. ' , 
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,Licenciement pour suppression d'emploi 

Par décision du : "'; 

1'" janvie'r 19~5. "",,:·:'Madamc JAbu-An'dré;e. da1ne~dacty-
lographe auxiliaire. est licenciée pour suppres.Bion 
d'emploi) pour compter du 1er janvier 1935. 

. Nominations - AlJectaiions 

Par ari'êtés des: 

31 déccmbl'c 1934. ~ 1\'1. PR,\DJBR, payeur d'c·Z'" classe 
des trésot"edes,' est nommé provÎsoÎl-emeht. II compter 
.du 1" janvier 1935, pt"éposé du trésol" à Lomé. 

, Est no'mn;é receveuJ"lllunicip~l) de la COn~l11l1nC mixte 
-de Lomé pOUf compter du 1er janvier '1935 M. PNADIER 

préposé du tréso,t: â Lomé. 
Le' cautionnement auquel est assujetti ce comptable 

·cn sa qu..llité de pl'éposé par l'article 117 du régime 
financier sera en outre, affecté à sa gestion de receveur 
,nunicipul conformément aux pt~eScriptiohS.J(i ~derni.er 
paragraphe de l',uticle 124 du .décret du 30 décel'n
bre 1912, 

Par décisions des: 

31 décembre 1934.- M. B,\RBERO, élève-administrateur 
·dës coIo'nies, "a'rrivlà I~omé par sis" Touareg jè 28 clécell1
bre 1934;'est affecté au bureau ùes financ,es. 

, ~ ja~lvier. ~~3.5:.. ~.- ~. L,,!,\lY .C.H.'\RRJE~, chef .opVl'ier 
d'art après 66 mois des che.mins de fer de l'A. O. F., 
retour de congé, attendu· à Lomé vers le 7 janvier 1935 
par sis COflada, est mis à la tliuposition du chef des 
-services: des tn\vaux publics, des chemins de fcr et du 
""\-'-(uu:f. 

NI. TElutAC Jean, <.\djuint de 1re d~lsse de;' services 
'civÎ·ls du To~o; est nOl1l1p.~·provisoi"renrent cf.>mman
ùant de cercle de [(lou to, eil remplacement de M. MARY: 
sous-chef de bureau hors cLasse de l'administration 
cent1;;""lle •. en instance de nlpatriel'uent, et en attendant 
ranivée d'un commmHlant de cercle. 

Les pouyoirs disc1plin<lÎl-es lui sont conférés dans les 
çonditions du déCi"et pu 24 mars 1923. 

i\1..- LE GLATI!'! Yves. commis d.e 3e claSSé des services 
civils ùu Togo, est Ilonllné' président du tribunal de 
1'" ~egré du cercle de Klouto, 

·.8,janvier 1935. ') Est abr.ogée la décision n Q 211 du 
14 nUll'S 1934' notnmant M. SATNT-CRIQ, commis princi.
.pal.d~ trésot",erie , porteur de contraintes. 

LAPORTt:, conl..mis principal de trésorerie est noml;TIé 
porteur de contnlÎntes. 

7 i,anviel" 1935, - Est n,om~né moniteur européen 
d'éducation physique durant le stage d'E. 'P. fais~nt 
l'objet de la décision du 12 novembre 1934, le sergent 
d'(. C. WAf/I' ER Georges, eJl ~erviee aux forces de police. 

Le sergent WALTER Gtiorges: auta droit à l'indemnité 
prévue au tableau annexé à l'arrêté ùu 20 tnai 1933 pour 
la période 'Correspondant ~ la durée de ce ,stage. 

il 
~i 
:!! 

1 
ji 
L 
, i 

1 

! 

:i 

J
:, 

:: 

1 

Congé Pa~sBge' 

Pa r décisions des: 

23 décembre 1934. --, Ut) cmlgé:lié"ronv.alescence de 
6 ihois pour en jouir ft 4 Square' Léon Guillot à 
Pm:is XV", est accordé à .,1. ESTASSY Yv.e"s; ingénieur de 
4'" classe du cadre général des tr<lvaux pnblics des 
colonies,_ 

Un passilge pour la PI"ance lui est en outre délivré 
ainsi qu'à sa fen~me et sa fille figée de 2 ans 10 mois en 
1'" dasse, ':f'{::"'lté"gorie,'sul' le paquehot Bc/nfora.attend1.1 
à Lomé vehde 24/25 tlécembre 1934. 

Par décis.ion du : 

4 janvier 1935. - Une~requjsition de passage dc Lomé 
à ;)farseHle en in classe, 1<e catégorie B,. sur sis CanadCl 
attendu ft Lomé vers le 18 janvier 1935, est' ac~:~ordée à 
M. l\'lARY RaouL sous-~hef de hure'au hors classe. de 
l'administration centrale du ministèi-e des colonies:, 
rejoignant son pOt:ite à Paris, 

. 	 L'1 'dél~ense' résultànt de la présente dédsÎon est 
inlputable sur les fonds du budget dc l'Etat. ministère 
des colonies. pour .comptér du jour de hl mise en .route 
de ,\1, MARY. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

ACTES DU GOUVERNEMEi'iT GÉNÉRAL 

DE L'A. O ..F, 


Titularisation 

~ Pal' 'arrêté du' gouverneur' général de l'A. O. F. dll ~ 

21 décembre 1934. ~ 1\1. HAZOll.\H{ {LÉACICI}, médecÎn 

auxiliaire de 3- clilF:St:: stagiaire. est titularisé dans SOn 

erilploi. pour. compter du 15 décembre 1934, date il 
laquelle il tl acc'~mpl1 son Hnné~ de stage réglemen-. 
taire. 

Il est attribué: à i\'1. I:-IA%.oumt un rappel <.r~H1ci('nnt"té 
de ..deu.x.. ..<ws. dix moi$, quinze jOUt"S, correspoti"'dmll au 
temps dc s.ervice lU Hi taire légal ett"ecti vcmcllt accompl i. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Licenciements 

P.u"décision du : 

31 décembre 1934 . .:.J.w Sont licenciés il compt<"'T du 
1er janvier 1935, pour suppre.ssÎon cl-'em.ploi : 

ROLLAND François. opérateur journalier de T. S. ·F. 
KOUVf Michel. plânto~ mécanici(.·n de T. S. F. jour~ 

·nalier. 

Par ~lfrèté du : 

3 janvier 1.935.. ~· Le ~>ùJ1ll11is de 2" chu.;;se des P. T. T. 
CO,\tLA Anthony Alphonse BenjamÎn, est licencié de 
son e'mploL pOtll" inaptîtude physique non imputable 
au 5ervice, pOLI!" compter ùu 15 janviel·19:15. " 

- ---.-: 

http:derni.er
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Par décision du : 

4 janvier 1935.. :---: Le 'planton ~uxjlitlife / Dt)TO,~VI 
Augustin, en:. service (lUX travaux publics est lice:tici~ 
POlif compter du 1!$ Janvier 1935>~- pour- syppressÎon 
d'el11i'-'oi. 

Radiation 

1

. Par arrêté du: .../. 

27 décembre 1934. - Le facteur en·registrellr·~de 
t " classe des chemins de fcr du Togo DEGM\US Arnold, 

condamné· par Je tribunal crlmin,el de Lonlé en son 
a'~'die:l'ice "du 21 déceillbre 1934 pou~· détou.FÎ1ement'~e 
deniers pubHc~, à,3 an:s (fe pl:'iso~,'à la destitution'et ri. 
l'exclusion; à l'avenir, d.e toutes fonctions, eUlp]ois o'u 
~ffices publics, est rayé des' ca"dres, pOUf compter du 
41 décembfe 1934. 

Affectations 

Par décisions des: "" 

30 '(lécembn! 1934. -'L'i,nfirmicr véi"értt;mire âuxili..-iire 
BoccovI Jean. ~st Hffecté a~ cercle de Sokod~:-

L'intére'ss€! devra assurer le s'e'l;vicc dt.t poste de 'con
trôle de -Sokodé et la surveilla:nce sanitaire d~ la zone 
frontière dans les cond,itions 'indiquées aux articlt"s 2 
et 4 deJ'a"rêté .1-" 20' juillet 1934. 

4 janvier 1934. - Le planton de 8' classe TAHO~~AN 
Christophe, e,n serv!cc au bureau de l'ad11linistnttion 
génér:üe est .mis à la disposition du chef du servi'ce des 
travaux publics, 
. " 

Congés 
. Par décisions des: 

24 décembre 1934. - Sont f\ccordés, avec traitement, 
des eongés tle : 

30 jours 1 du l-er au 30 janvier 1935 indus: au comm{s 
des p, T. T. de 3~ chlsse 'M~\LEA(JX Joseph l en service à 
Lonié, pour en jouir au TerritoiJ"c; 

3Q jours. du 25 décembre 1934 au 23 janviel' ,1935 
inclus, à l'ouvrier de 5~ classe des travaux publîcs 
AVIKOUE Thomas. en service li l'hôpital de Lomé, pour 
en jouir au cerde d'Anécho; 

30 Jours. du 2 au 31 janvier 1935 indus; à rouvl'Îer 
de -S'" classe des chemins de fer Emmanuel MAR'tlN, en 
sen'ice à Lorné. pour en jouir à Lomé; 

30 jours, du 26 décemhre 1934 au 24 janvîer 1935 
inclus. à l'ouvrier- de 2~ classe des chemins de fer' 
MEi'.'SAVI Je"n. en service à LOlné, pour en jouir .Hl 
Territo.ire. 

30 décembre 1934. Est rnpportée, en ce qui con~ 
cel-ne le chef de. tC:\În de St classe FOL1KOUl11~ohert, la 
d~cision 'n" 804 du 4 décembre 1934, accol"(lant cong:és 
à divers élgen'ts indigènes, 

San'ctions disciplinaires 

P~lI' .déci,sions des: 

1~~ ,inllvier 1935. Une ·punition dé 4 jours de SllS~ 
pensÎon de solde est infligée HU f,lctetlf ;auxiJh~i1'e des 
ch€mins de fer LAWSOO Daniel, faisant fonctions de 
chef de gare à Agou, pour « irrégularités .constatées 
dans ses écritures )'). 

3 janvieF 1935. c-- .Unë- punition de 4 jours de suspen~ 
Hion de solde est infligée à l'infirmier de Sc classe 
MIXASsEH"fHaise~ pour ivresse et propos déplacés. 

FORCES DE PO,""ICE 

Tableau d'avancernen~ 

Par arrêté~.des : 

28 décembFe 1934. - Sont inscrits au tableau dIa van
cem~nt pOUF 1935 (g~trde indigène): 

, - 1" - Poil!' le .qra(i1e d'adjJldlln't .' 

1" - AmQOv., Qrigadiel' chef 1'~ c].a.sse. Nt! M,le 1'4'9':'d;~ 
peloton.d'Atakpamé. ,,' 

2"> '- NADJO, brigadier chef 1" classe, ~", M1~ 898, du 
peloton-de Sokodé. 

2" ~ Pour le grade de brigadier chef de 1"~ classe .' 

1" - BADAMAS~;f' BADA,' brigadier chef 2~' d.LSS~t 

N" ~lIe 146, d'; peloton de ({Iou'o, . 
2~-- NAM, hrigadJel' chef -2* classe. N" MIt' .3~Î6. du 

peloton' de A1ango_ .t, . 

3" - DJ\' OUATARA.· brig~djcr chef 2'" .chesset 

N° Mie 271, du pe.loton d'Anécho. 

3 V 
- POlir le grade rie brigadier chef de 2'.': classe: 

1" - S,\I.1...1 BAllA, bdgaâicl' l"" classe, N" Mle 254. du" 
pçloton de dt".pôt Lomé. 

29 -- N'GUISSA. brigadier.r~ dnsse. N~ Mie 395., du! 
peloton de Lomé. 

3"'-- KED"SSE", brigadier 1" classe, N" Mie 404, du 
peloton de Lomé, 

4° ..,... ,'loi~A, brigadier 1'" ch\sse. N~ MI,e -830, . du 
peloton d'Anécho. 

5° - AF'o TAICI~TI~, brigadit;r 1'" cI~lsse, Np Mit, ~~l1. du 
peloton d'AnéchQ. ' 

6" - KOKOV TA.\tBER.\lA, lfrigadier 1"" c1~sst', N<\lle 38, 
du pelotor. d'Atakp.amé~ 

7° - BESSI, brig~\dler 11
': dn'Sse. N" MIe 1013, du 

! . peloton de dépôt Lorné. 
8" - EsSoo. brigndie..· 1«' d:)s,s(', N" Mle 1012, du 

peloton de dépôt Lomé.'.il 
H 4" - POlir le grade de briglldier de 1~~ cla:,,'sè-: 

-1" - -MAGA TARAORÉ. brigadier d~ 2c classe, N" Mie 849. 
du peloton de LOIllé_ . 

2e2" .- KARU10U TARAORll.. brigadier de classe. 
N' ~'lle 311, du peloton de Lomé. 

3° ~ BON"KPASSE, brigadier de 2e classe, .N" Mie 936. 
du peloton de Sokodé. 

4" - S"wrr. bdgadicr de 2" classe, N° '~lIé 900, du 
peloton de dép~)t. 

5" - SAKARY. beÎg<1(Hel: de 2c ChîSSC, N" Mie 632, du 
peJot~n d"Anécho-

Q" '- TIEI(OUR.\ BOtlGONO, brigadie,' de 2" classe, 
N.çMI~347, .Ici peloton d'Atal,pamé. 

5" ~ Pour l~ g,rade de hl'(qadier de 2'" cias,~'e : 

(A titre exceptionnel) 
:f'BOKo, gdnle de 1" classe l N° iVll~ 1015, du peloton 

de dépôt. (ex-sçq~ent de tirailleurs et ex-caporal de la 
milice), 
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6' - Pour le grade de hrigadier de'-;c~ass-:-:--l--'- -----, 6' -~ardede'~," classe: / \ 

(Police et Silreté) '1 UA S'LVA Paul. garde 2' classe, N" ,Mie 905, du dé. 

P - KO:lIDATE, garde 1" classe, N· Mie 646 de la 
, , 

'2
police et sûreté. 

Q 

- Ol"OA, garde 1"" classe. N' MIe 949, du déta
chement de police Lonlé. 

'3' - SE'rH ANO>lAH, garde 2' classe, N' Jllle 958, du 
détachement de police Lomé, 

7' - Pour le garde de t"~ classe: 

l' - Sossou Emile. garde 2' classe, N° Mie 935, de la 
police et sa reté. . . 

2' - TAOASS' BORA, garde 2' classe, N' MIe 773, du 
détachement de police. _ 

3'" -- NAssr, garde 2e classe, N"'. ~lle 820, du déta
chement de police-, 

Promotions 

Sont nommés ou promus pour compter du tu janvier' . 
1935 (prise de rang et droit à la solde compris): 

i' - Adjudant: 
A~IIDO(JI brigadier chef 1'~ classe, N" Mie 149, du 

peloton d'Atakpamé, tabléau d'avancement 1935. 
NAOlO, brigadier chef 1r classe, NQ MIe 898, du pelo• 

ton de Sokodé,.tableau d'avancement 1935. 

2' - Brigadier-cbef de 1" classe, 
BADA.,ASSI BADA, brigadier-chef 2' classe, N' Mie 146." 

du peloton de Klouto~ tableau d'avancement 1935. . 
NAM, brigadie.'-chef 2' classe, N° Mie 396, du peloton 

de Mango, tableau d'avancement 1935, 
DJY OOA1'ARA, brigadier-chef' 2" classe, N" Mie 271, 

du peloton d'Anécho, tableau d'avancement 1935. 

3- - Brigadier.chef de 2' classe ... 

SALLl BABA. brigadier 1" classe; N' Mie 254. du pdo. 
ton de dépôt, tableau d'avancement 1935, 

N'GUlsSA, brigadier l" classe, N' MIe 395, du peloton 
de Lomé, tableau d'avancenlent 1935. 
, Kg"E.S"". brigadi.er 1'" classe, N' Mie 404, du peloton 

de Lomé, tableau d'avancenlent 1935. 
MORA, brigadier 1" classe, N' Mie 830, du peloton 

d'Anécho. tableau d'av~mcement 1935. 
Apo TAKÊ'THt brigadiet: 1.t~ classe, N" MIe 391, du pelo

ton d'Anécha, tableau d'avancement 1935. 

4° - Brigadier de t" classe: 
N,po. brigadier 2° classe, N" Mie 202. du peloton de 

Mango, tableau d'avancement 1934. 
GARBA PIFANt, brigadier 2\\ classe, N" Mie 1~4, du 

peloton de Klouto, tableau d'avancement 1934. 
MAGA TARAORÊ, brigadier 2° classe, N° JIIle 849, du 

peloton de Lomé, tableau d'avancement 1935. 
KAR•.\lOU TARAOBÉ. brigadier 2< classe, N" MJe 311, du 

peloton de Lom~, tableau d'aV(ftlcenlcnt 1935. 

5: - Brigadier de 2" clq••se " 

KOMBATÊ, garde 1'· classer, Nç MIe 646~ de la police 
& sûreté. tnbl~au d!avance~ent 1935 

OTOA, garde!" classe, N" Mie 949, du dép';t de police, 
tableau (faVancenlent 1935. ~ 

SETH ANOMAU, garde 2e classe, N" MIe 9 ..58, du dépôt, 
de police, tableau d'avancement 1935, 

1 tache ment ,!e police, tableau d'avancement 1934, 
, Sossou EmHe, garde 2' dasse, N' MIe 935, de la :, 

police & ·sûreté. tableau d'avancement 1935. . 
TABASS; BORA, garde 2' classe, N' MIe 773, du dé· 

tachement de police. tableau d'avancement 1935. 
NASSI, garde 2'" classe. NQ Mie 820, du dép.ôt de police, 

tableau d'avancement 1935. ' . 
30 décembre 1934. - Sont nommés pour' compter 

du 1" janvier 1935, (prise de rang et droit à la solde 
cnmpris) : 

l' - 'Sergent : 

DAOBILA, caporal, N° JlUe Mj225j A.C., de la P.C. 
L0C!1é. en rempla~enlent du sergent Esso, passé dans 
la garde indigène. 

KO>loo, caporal, N" Mie M/52jA.T., de la '4<, section 
d'Anécho, en remplacement du sergent BESSI. pnss~ 
dans la garde indigène. 

KR.TÉ.\lA YATOUT', caporal, N' Mie Mj269fB.T., de ln 
p.e Lomé, emploi vacant. 

2' - Capor.al : 

,PARAKOU, milicien 1" c1asse,.N" Mie ):\j241jA.D., de 
la 4~ section d~Anécho. en remplacement du caporal 
DAO BILA , protnu. 

ATcHANA, milicien 1" classe, N' ;\OUe 'Mj258jA.D. de 
la P.C. Lomé, en remplaeement du caporal KO";\H1U, 
pr'omu. 

VIPODJEHQUN t milicien 1'~ classe stagiai·re, N~ Mie 
Mj340iA,D., de la P.C. Lomé, en remplacement du 
caporal GAOUA~ passé dan'sja garde indigèn'e. 

DADJO, milicien 1" classe stagiaire', N' Mie Mj294jB. 
T.> de la 4\\ section Anécho. en r~·ll1prac.ement du capo
ral stagiai1"e BOKO passé da~s I~ garde indigène. 

.3" -- Miliciens de l" classe .

KOR'GNON, milicien 2' classe, W Mie Mj208fA.T,. de 
la l'. C. Lomé. , 

DOGo, milicien 2" classe, N" Mie Jllf229jA.C., de la 
P.C. 	Lomé. 

iREKPA, milicien 2' classe, N" MIe Mj289jA.D.• de la 
P.C. Lomé. , 

Gralillcallons 

Par arrêtés des: 


28 décembre 1934. - Sont accordée, les gratifi'cations 
suivantes aux gardes ci~après désignés: 

" - Gratifications de 100 francs .. 

OMAR N'D'AYR, adjudant·chef, N' Mie 67, du peloton 
de Lomé. 

AGOSSA. adjudant-chef, H.c' N' MIe 148, du peloton 
d'A;"écho. 

BOLA, brigadier 2' classe, N' Mie 220, du peloton de 
Lomé, 
, SOKOTO DE SOUZA, adjudant,chef, H.C. N' Mie 119, 
du peloton de Klouto. 

YOUSSOfJFI M,ÜGA, brigadier-chef 1'~ classe, Nq Mie 326, 
du peloton de Klouto, 

http:Capor.al
http:brigadi.er
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M.\liOUA. brigadier 2" ch,sse, N" MIe 341, du peloton 
de Klouto. 

NIA~GOULAM., adjudant-chef? N~ Mie 901 t du peloton 
,de Sokodé. 

AL.I B.\.SSARI,- brig,,~ier ~2" cl~u;se, No> ~lIe 508, du pelo
ion de Sokodé. 

KOOJOVI François, garde 2" classe, N' MIe 988, du 
peloton de dépôt Lomé. 

ALASS,'NE Il, gord'e 1" dasse, N' MIe 693, du peloton 
de Mangeo. 

ZA'ro AGBAOAHO, garde 1" classe, N' Mie 712. du pelo
ton de .\lango. 

TANOGA, adjudant. N' "lie 392. du détachement police 
Lomé. 
~EKÈmssA. garde, 2' classe. N' MIe 797, du déta

·chement police Lomé, 
KOMBATE! garde 1'" clas·se, N° Mie 940, du peloto,: 

-de Sokodé. 
AOUSS"OBA, garde 1" classe, NQ Mie 959, du peloton 

d'Atakpamé. 
ENGr~tSH, gard,e 1re dasse"7 No> Mie 667. du peloton de 

IJomé.. 
BOUKARY II, garde 1" crasse, N' MIe 402. du peloto'; 

, ·de Mango. 
ADAM, garde 1" cI.sse, N' Mie 962. du peloton de. 

·~·i 
NANA, garde 1" elasse, N' Mie 801 du peloton de li 

Lonlé. .' 
ABiNATA, garde 1" classe, N" Mie 854, du peloton ! 

.d'At~kpamé, • 

2" - Gratifications de 50lrancs , 

MOUSSA KANOIl. garde 1," classe, N" Mie 913, du pelo
ton de Lomé. 

Mm,'MoN, garde lN €lasse, N' Mie 814, du peloton de 
Lorrié. 
. RAso D'AT':AlA, garde 2" classe, N' Mie 809, du peloton " 

,de Lomé., 
~OUAKOU TA.\1BEt~,\lA, brigadier 1n dasse, N· MIe 38~ 

,du 'peloton d'Atakpamé, 
TLEKOURA BOUGo:"lo, brigadier 2é classe. N<l Mie 347, 

-du peloton d'Atakpar1,lé. 
DOUGA, brigadier 2~ dasse, N' Mie 964 du peloton 

d'Atakpamé, 
~APOj brigadier 2" classe: N" i\'Ue 202, du peloton de 

Mango. 
ANANf. g<lrde 2(\ c1.a~se. N~ Mie 863, du peloton de 

Lomé. 
Anou, garde' 2< ,classe,' N' ~Ile 990, du peloton de 

,dépôt Loù,é, 
ALEKRQ, garde 2e classe! N" Mie, 995, du peloton de 

,dépôt Lomé. 
'DA SILVA P.ul, garde 2' classe, W MIe 905, du déta

chement police Lomé. 
SONJA. gard~ 2" c1<lSSC. N" i\Ue 918, du détachem,erit 

police Lomé. 
MlSSA Il, garde 2' dasse, N" MIe 870. du détachement 

police Lomé, 
KOUASSl Il, glmle 2' classe, N' Mie 865, de la police 

·et sûreté. 
SOSSOll Emile, garde 2' classe, W MIe 935, de la police 

'et sO,reté. 
COALANI, garde 2' classe, N' Mie 677, du peloton de 

Sokodé. 

TOATA, garde 2" classe, N" Mie 512. du peloton de 
Sokodé. 
,SI~TOHOUÉ, garde 2' classe, N" ~lle 718, du peloton 

d'Atakpamé.
:. MISSA, gacde 2' classe, N' Mie 775, du délachement 

'police Lomé. 
FOSSAGA. garde 2;; cJdsse, N" MIe 821, du peloton de 

Lomé. 
MOROU Il, garde 2' classe, N° Mie 694, du peloton de 

Kloulo. 
ZO'ro Gaston, garde 2' cla,sse, W MIe 862, du peloton 

de Lomé. 
DOUT! Il, garde 2' classe, N' Mie 698, du peloton

1 

d'Àtakparl1é. 
AMrDOU T~GRA, garde 2· classe, N" MIe 742, du peloton 

de Sokodé, ' 
AinA, garde 2' classe, W' ;lotie 653, du peloton de 

;1' Klouto, 

i 


~ DAGQ, garde 2' classe, N' Mie 807, du peloton de 
Lomé. 

J' - Gratificat;ons de 25lra/lcs , 

CÊ,M'. garde 1" classe, N' MIe 909, du peloton de 
Lomé. 

BARCK L..U1BOU, garde 2" classe, N° MIe 825, du peloton 
de Lomé. ' 

AT.! TAGBA, garde 2" classe, N" Mie 745, du peloton 
de Lomé, 

ASSBllN, garde 2' classe, N' MIe '759, du peloton 
d'Anécho, 

BAMA IlA:'iDAONA, garde 2" classe, N° Mie 791. du pelo
ton d'Anécho. 

ASSAlH, brigadier 2' classe~ N° MIe t82, du peloton 
de Klouto, 

BIRABIA, garde 1" classe, N° ;\l1e 309, du peloton tle 
Klouto. 

SlNTOKONA, garde l" classe, N· MIe 710, du peloton 
de Klouto, 

MADJA80UA, garde 2" classe, Nu Mie '668, du peloton 
de Kloulo. 

BlL8GoAN, garde 2' classe, N'Aile 708, du peloton de 
Klouto. 

BOIJKARY III, garde 1'~ classe. NQ MIt' 652, du peloton 
d'Atakpamé. 

Louis ABOU, garde 1~ classe, N' Mie 134, du peloton 
d'Atakpamé, 

BHO[lLA, garde 2' classe, N° ,\41e 945. de peloton de 
Sokodé. 

BI:l:LLAKAM. gar<lc 1r 
" classe, NQ Mie 265, du peloton 

de Mango. 
GORY ({OXALASSANGUË, garde 1H classe. N' Mie 954, du 

, peloto'; de Mango, 
BAKAil)[A, garde 2" classe~ N" MIe 4Û,1. du peloton de 

Marigo. 
ZINSOU. garde 2~ classe, N° Mie 98'i! ,du peloton de 

-dépôt Lomé. 
l{f';R1M, g~rde 2" cl asst.;:. NI> Mfc 818, du pcloton Jle 

Klooto 
OL'~ANA, garde 24 classe. N~ MIe 965, du peloton de 

Klooto. 

31 décembre 1934. - Sont accordées, au titre de 
l'année 1934, les gratifications suivantes aux miHclens 
ci-après désigné: 
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1'" "- Gratifications de 100 francs: 

TCHEDRE, !\djudapt, N' MIe M/15/A.T., de la P.C. 
Lomé. 

MAMADOU KAMA"A, serg-ent stllgiaire N° MIe MI.335/A. 
S., de]a P.e. Lomé. 

EHOUAZA, sergent N' :\lIe M/13/A.T., de la P.C. Lomé. 
YAYA BARATOU, milicien 1" classe, N'Mie M/2oo/ A. T., 

de la P.C. Lomé. 
TAZO,. sergent-chef, N° MIe M/132/A.T., de la 4' sec

tion Anécho. 

2° - 6'ratifications de 50 fralles , 

GAFFON, Tossou, 2< classe stagiaire cntégorie Â, N° AUe 
M/377/A.D., de la P.C. Lomé. 

YAO MANGO,'caporal, N° Mie M/152/B.T., de la P.C. 
Lomé. 

ZOUMAROU, milicien 2' classe. N' MIe M/285IA .1)., de 
h, P.C. Lomé. 

NIOFA". s~rgent.chef, N° MIe MI4IA. T , de la P.C: 
Lomé. 

OU",ORI, sergént N° Mie M/308jA.D .. de la P.C. Lomé. 
BIOGUEDE, milicien 1" classe, N' MIe M/338/A.C .. de 

la P.C. Lomé. 
TOUl.AR'''A. milicien 1" l'lasse, N' Mie M/228/A.C., 

de la P.C. Lomé. 
APEKEY· Arnold, stagiaire catégori.e B, N° M.le 

J\'I/262/B.:r.., de·la PC. Lomé. 
SALOU BOUCALA, caporal, N' MIe M/256/A.C., tic la 

4" section A nécho. 

3' - Gratifications de 25 francs: 

OROU G"'lBARI, caporal, N' lI1le M/252/A.D., tle la 
P.C. 	Lomé. 

MAMADOU MAÏGA. caporal stagiairecHtégorie A, N° MIe 
M/341/ A.S., de la P.C. Lomé. 

MUGNISSE, 2" classe stagiaire catégorie A, N° Mie 
M/346/A.D., tle la P.C. Lomé. 
. OU.\lAROU, stagi.ire catégorie A, N° Mie M/354/A.D., 
de la P.C. Lom.é. 

TOUDJA, milicien 1'" classe, N' Mie M/126/B.T .. de la 
P.C. 	Lomé. 

AGBA, caporal, N' Mie NI/U8/B.T., de la P.C. LOnlé .. 
ARRÊTO, nlilicien de 1" classe, N' Mie ~l/j30/A.T .• 

de la P.C, Lome. 
B.UALA 'COTOCOLl, stagiaire catégorie~ A, N" MIe 

. ,
M/382/A.T., de la P.e. Lomé. 

FALLANI', 2· classe stagiaire catégorie A. N" Mle 
M/344/A.D., de ia P.C. Lomé.· 

ASSOGBA, milicien 1" classe. W MIe 1Il/307/A.D., de'1. P.C. Lomé. 
KORA' Alex.ndre, milicien 2' classe, N' MIe MI309/ A.' 

D .. de la P.C. Lomé. 
IREKPA, milicien 2' classe, W MIe M/289fA.D., de la 

·P.C. Lomé. 
VIDJIANT, milicien 2' classe, N' Mie M/265/A.D.; dé 

la P.C. Lomé. 
Mlssm, milièien l". classe, N' Mie M/6S/B.T., de la 

P.C. 	Lomé. 
SA.,mo, 2' classe. N" Mie M/273IA.C., de la P.C. Lonié. 
MATHIAS, milicien 1.... clas~e stagiaire, N° AUe 

Mj234/B.T., de la 4' section Anécho. 
HAMmou, 2' ,:lasse, N' Mie M/243/ A.D.", de la 4' section 

Anécho. 

KAOLE. stagiaire catégorie B. N"Ml e M/326/B. T., de '1 
.Ia 41': section Anécho. 

NIACO, mincien 2' classe, N' MIe M/216/A.T., de la. 
4' section Anécho· 

f" - Compagnie dl! m/~/ice 	 1 
J 
!Rengagement 

Par arrêté du : 

29 décembre 1934. Est rengagé pour l an à èom- .,1 
pter du ,1"r janvier 1935, le milicien de 2~ .das5ie i

." 
BEKOllTARE, N' Mie MI134/B.T. tle 1" 4' section de 
milice Anécho. 

Permission 

One permission de 15 jours, délais de route non' 

compris,. avec solde de présence (sans gratuité' de' 

transport), est accor'dée au. stagiaire de Ia~"catégorie B ... 


• KOULOUA, N' Mie M/260/B.T.•I\; la 4' section de milice 
Anécho, pour en jouir à Niantougou (cercle de 
Sokodé), valable du l"janyier 1935. . . 

Licenciement 

Es~ li~t"ncié à c~mp';e( d~ 1~T janvier 1935, Je stagiai re
de la catégorie B. AVOLONTO Joseph, N~ MIe M/357IB D, 
de la P.C. Lomé pour « inaptitude physique n. 

Une indemnité de licenciement ég~lle à un moh:o de· 
so~de de base ~st accordée à l'intére;sé en vertu de 
l',nide Il de l'arrêté N' 67 du 31 .ianvier 1934. 

RECTIFfCA TIF à l'arrêté N' 592 du '7 novembre 

1934 (article 3 paragraphe b in fine). 


Au lieu de : 

MARIAFO, stagiaire catégorie A. N° Mie M/374/A.S. 

de la P.C. Lomé. 


Méttre : 

MARIAFO, 2' classe stagiaire catégorie A. N' Mie 374/ 
A.S. de la P.C. Lomé. 

Le reste sans changement: 

, 
2"0·_ Garde indigèl1e. 

R';ngagemenls 

Sont 'rengagés pour 1 an ft compte·r du 1~r janvier 
1935 : 

ACETCB"OU, brigadier-chef 2' classe W ·IIUe 227, du, 
défachement police Lomé. 

DOBA DOTOBA, brigadier 2' clas'l.e N' MIe 200, du dé
tacl)elllent police Lomé. 

GSATl, garde 1ff classe N' Mie 917, du détac.hement 
police Lomé. 

BOUKARI l, garde 1" classe N" MIe 921, du détache_ 
ment police Lomé. 

KOllTOSA, gard~ 2' classe ]\1. Mie 873, du détacheinent _ 
police Lomé. .... 
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GNAMA, g"rdè 2· cl".,e N· Mie 926, du dét"chement 

'police Lomé. 


M,ISSA li, garde '2· classe N° Mie 870, du 'détachement 

'police Lomé, 


1)IEGNA OUR!BALÉ, garde'2' classe N° Mie' 295, du déta

:('hement .po'lice LOt~,é. 


[)JJ OUATARA, brigadi-er-chef 2e classe N~ MIe 271. du 

,peloton d'Ariécho, 


1reALASSANI~. garde cJass~. N" Mie 79, du peloton 
'd'Ânécho, 


I{OKOU, garde 1te elas~e N° Mie 2, du' peloton d'A nécho, 

MiNTla,A, g"rde 1" classe N' ~ile 282,' du peloton 


,d'Anécho, ' 
R-\flAl\JASSI BADA, brigadier-chef 2'" classe N~ MIe 146. 

-du peloton de Klouto, _ ' 
A.<i'iAHI, brigadier 2e chlsse NQ Mie 182, du peloto~l de " 

Klouto, 
G'RBA F'IFANI, brigadier 2' classe N"Mle 104, du pe,lo

lotoo ,de Klouto, 
bH1A1l0lA~ -"garde 1r~ classe NQ Mie 258. du pe]oton de. 

Klouto, 
'ADA>!, garde 1" classé j\/' Mie 931. du peloton de 

Klouto,' 
ALFA, garde 2' classe N" Mie 689, du peioton de 

, Klouto, 
BOLA, brigàdier 2' clas.se N- MIe 220, du peloton de 

Lomé. 
YOIfA, garde 1re classe N° MIe 46. du peJoton de Lomé. 
Af~At3AN[. garde '1 re elasse N° Mie 861, du peloton de 

Lonlé. .. 
NAKI MA""o, garde 1'; classe N° ,\1Ie 869, du peloton 

,de Lomé, 
DJARA. garde 1r * eh\sse N" MIe 867, du peloton de 

Lomé. 
T;"tBOGA. brigadier-chef 2' clas.e Nti Mie 961, du 

peloton de Lom:é. ' 
,A ,uoou, brigadier-chef 1'-" classe NQ Mie 149, du pelo

ton d'Atakpamé.: 
KOUAKOU TAMRERM:A. brigadier 1rc classe Nt> MIe 38. 

,du peloton d'Atakpamé, 
TCHOOKA KABRÈ, bdgadier 2~. classe N° l"lIc 51 j du 

peloton d'Atakpamé, 
j,ouis ABOU, garde t" classe N' MIe 134, d'u peloton 

<l'Afakpamé, 
MOIJ.sA. garde 1" clas.e N' MIe 183. du peloton 

<l'Atakpamé, 
BALIGJ..IJ, garde ·1 re 

Il chlSse N" Mie 702. du peloton 
rl'Atakpamé. 

'DOUTl Il, garde 2' classe N' Mie 698; du 'peloton 
<l'Atakpamé. 

GOMA, garde 2' elasse N' Mie 996, du peloton d'At. 
'kpam'é.· " 

K-oUAKOU Ko"oÉ, garde 1" classe N' Mie 238, du pelo
ton d'Atakpamé. . 

NABEA, garde 2° cl;,sse N" MIe 696, du pelotQn d'Ata
kpamé, 

KALAZI~1, garde 2~ classe N" MIe 697. du "peloton. 
<l'Atakpamé'. , 

NI,,"GOIJLA;' Joseph, adjudant~chef:N" Mie 90t, du 
peloton de Sokodé. ' 

BONKPASS., brigadier 2' classe N' MIe 936, du peloton 
de Sokodé, 

YAMBA, garde 1r"~da~se Nt> Mie 699. du peloton de 
Sokodé, 

ALI V, garde 1" classe N' MIe 700, du peloton .de 
Sok~é, • 

BIN'\l'A'MA, garde 2'" chlsse N'" Mie 247, du peloton ue 

Sokodé 
rSSt:E:ou. brigadier-chef 2c classe N" Mie 59 1" d"u peloton 

de dépôt, 
SALL! BABA: hrigadier 1'" cl~sse N' -'lie 254, du pelo

ton de dépôt. 
BESS!, brigadier t" dasse N' Mie t013, du peloton 

de dépôt, 
At.AS"~'R Il, garde 1" classe N' J\lle 693, du peloton 

de .~lango, 

OJAJo'ALA. garde 2Q classe N~ Mie 692, du peloton de 
Manp . 

5 j:lnvier 1935. - AJ>JAMOURE, garde 2e classe N" MIe 
811, du détaChement police Lomé, 

ZEKPA Augustin. garde 2' classe N' Mie 856, du déta
chement.police Lorüé. , 

MAGA TARAORÊ, bl'igadier 2' classe N' MIe 849,'· du 
peloton de Lomé. 

6.janvier t935, -- GNARO; garde 1" classe N' MIC'552" 
du peloton d'Anécho, 

S janvier 1935. - SINTOKOi'iA. garde 1re classe N~ Mie 
no, du peloton de ((Iouto, 

BILEGNA. garde 2"'classe N" 708, du peleton de Klouto. 
18 janvier 1935. - SINTOHOUÉ, gnrde 2" cl~sRe N° Mie 

'HS, du pel~ton d'Atakpamé, ' , 
·20 janvier Ü}35. - BAOUA MOUSSA SABA garde 2e classe 

N" Mie 816, d" peloton de Mango, ' 
21 janvier 1935, - BONKPAssE II. garde 2' classe N', Mie 

967, du peloton,de Klouto, 

PunUi,)n 

Une punition de 30 jours de prison dont 15jours ùe 
retenue d~ solde .;:st iniligée au g:lrde' de 2" classe 
RAOUTA, N" Mie 45t; du peloton d'Atakpamé pour 
({ faute. grave en service ». 

"Li cel1ciemen ts 

a}--; Sont licenciés pour fin de contrat ù compter 
des' 

1"r janvier 1935. TEK?ARA, garde 1r 
l> classe N°. MIe 

220, du peloton de Klouto, 
MOROU 1 L gJl',]e 2', c1"sse N' MIe 694, du .peloton de 

Klouto, , 
TCHIANDO, brigadier 20: classe N° !VIle 25 •. du "peloton 

de Sokodé, ' 
NAÏKI, garde 2' é1"sse N' Mie 897, du peloton de 

Sokodé, . 
F'ONDOU, garde 2' classe N" Mie 169, du peloton,je 

Lomé, 
MAMA AIlBANOAHO, garde 2' classe N° MIe 868, du pelo

ton de Lomé. 
10 janvier 1935, -lüYANS!, garde l'· dasse N° Mie 

741, au détachement poilee Lomé, , " , 
La gratuité du transp(}(t (pour eux et pour leur fa

mille) est accordée aux agents ci-dessus licenciés pour 
rejoindre lçurs foyers. 

b) - Sont licenciés pour fin de contrat et lîmite 
d'âge (trop âgés) il compter du t" jànvier 1935: ' 

t' O,"AR N'DIA'lE, adj"dant-chef, N' Mie 67, du 
peloton de ~omé, 
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Une indemnité de licenciement égale il deux mois dt: 
solde de présence nette~est accordée il. l'~ntéressé. 

2" - YoUS'SOUF' MAÏGA, brigadier-chef de 1re classe', 
N· JllIe 326, du peloton de Klouto. 

Une indemnité de licenciement égale il un mnis de 
solde de présen.ce nette est accordée à j'intéressé. 

CHEF DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

AD HOC 


Pa r arrêté du : 

26 décem brc 1934. M. FRÉAU Henri, administrateur 
en chef des colonies, administrateur-maire de Lomé 
est nommé chef du secrétariat général « "ld hoc» pour 
siéger à la séunce du conseil d'admi"nistration du 
31 décembre 1934. 

COMMISSIOIIIS 

Par décision du : 

7 ja"nvier 1935.' Les différentes commissions de 
cla~sem~nt du perssonnel européen et indigène régi 
par arrêtés des 2,12 octobre 1933,24 mars et 1" mai 1934, 
'se réuniront le 8 janvier 1935 au bureau du personnel, 
en vue d'établir le tableau d"avancement dudit person~ 
nel pour l'année 1935. 

Ces COlnmtssions sont composées qe hl f~tçon suivante: 

POlir ioules les commissiolls : 

Président ~. M, MA HOUX Paul Louis; administrateur 
en chef des colonies. inspecteur des aA-·~tires 

administratives, 
Membre : M. LE ROLLE:" Pierre, administrateur de 

. 2e classe' des· colo'nies, chef du cabinet 4u COll1nlÎs

saire de la République. .. 
Secrétai"'e: .\1. GAUDONVILLE Charles, adjoint principal 

de 1~· classe des services civils. chargé de la section 
ùu personnel. 

PERSONNEL EUROPÊEN (Membres. 

Services civils (7 heures 45) 

M. M. PtCHOUX, administrateur-adjoint de 2" classe 
des colonies, 

PERRET~ adjoint principal de 1'~ classe' des ser
vices civils du Togo, 

G-\.UDO~VILl,UI 	 adjoint principal de 1" classse 
des services ..::ivils du Togo. 

Enseignement (8 heures 15) 

M. M. 	h1BERT, chef du service de' l'enseignement. 
Pi!cHOUX:, administrateur-adjoint de 2"classe des 

colonies. • 
KUTSCHENRJT1'ER, instituteur principal hors 

classe, 
Mm~. KU'fSCElENRlTIER. institutrice principale bors 

classe. 

Agrlcu1ttu·~ (8 heures 30) 

M.,M., ABOlLARD, ingénie,ur en chef, chef'du se'rvice 
• de l'agriculture p: i. 

MOAL, 	 ,admiqiste~r-ad.ioint de 1'" classe des 
colonies, 

PERRET, atIjoint principal de tn, classe des 
services civils du Togo. 

FONTAlNF.:, conducteur p,rincipal lie .3" classe du 
cadre IOCHI de l'agriculture .. 

Travaux publics, T, S. F., géomètres (8 he'ur:s 4,?> 

M, M, LeSCAi'lNE, ingé.niet~r principal du cadre généra] 
des T.~ P. des colonies, chef du service des. 
travaux publics,. des chemins de fer et dn 
whnrC 

1reMOAI., admtnistrateur-adjont de classe des. 
colpnies. 

BRASSARD. ingénieur-chef de station de 1 c~ cl,llsse. 
de T. S. F., 

"CATHÉLIN R.lonC chef comptable hors classe 
des travnux publics du Togo. 

chèmin de 1er (9 heures) 
! . 

M. M. LESCAN.N8. ingénieur princfpaJ du cadre ~énérat 
des T. P. des colonies, cnef du service des 
trnvaux public~. des chernins de fer et du. 
wharf, ' 

MOAL. a:lministrnteur-adjoint de 1re classe des. 
cO!9nÎes• 

LUGAN·, chef de gare hors classe des chenlins. 
de fei- du Togo, 

WA!.-LUN, sous-chef de' dépôt de 2" classe des 
chemins de fer du Togo . . 

Police et s(areté: (9 heures 15) 

M. M. MOAL, administrateur-ndjoint de tH c1;lsse des 
colonies, 

o'{\ZCONA. adjoint principal de 2" classe des. 
services civils du TogQ7 chef du service de 
police et de sûr:eté. 

PERRET, 	adjoint principal ~e 1~~ classe des ser_ 
vices civils du Togo, 

GrNE1:, inspecteur-adjoint de 3" classe de police;. 
du Togo. 

PERSONNEL INDJGENE (Membres) 

EnseIgnement (9 heures 25) 

M, M. [MBERT, chef du service de renseignement. 

al lns/iluteur-\' (E: 0:) 

N'DrAYE BOVBAKAR. În:ititutcu r-adjoint 
1'" dassc. 

TOKOU Michel. instÎtuteur-ndjoint ,de 211' classe .. 

b) Moniteurs (E. O.) 

N'mAYE BOUBAKAR. tnstituteur~adjoint de 
1:re classe. 

AGOy.sssou Lucien, moniteur de 2e classe. 

Enseigl'\ement J)t"h,é 

R, p. 	RmBSTE.lN. directeur·des écoles catholiques, 
M. 	M. C"'RRIÈRE. directeur des écoles protestantes, 

KLOU Samuel. instituteur auxiliaire de 1"" classe· 
(M. E.), 

D.\VID Albert. Înstltuteur auxillaire de 1..... classe 
(M. C.), 

ATAKLO Samuel t moniteur d~e 2" classe (M. E.) • 
. AGBOBLI Emmanuel moniteur de 3e classe (M.C.~... 

http:RmBSTE.lN
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Agrh:.:ulture (9 heures 46) 

',M. M. AaolLARD, chef qu sel vice de l'agriculture. 
N1CABOU!. moniteur auxiliaire de 1r classe,• 

HOUNSlHOUE Anatole Samson. moniteur auxiliaire 
de 2e classe. 

.' Douanes (10 heures) 

-M. -M, 	"roQuÉ, chef du service des douanes p. L, 

ARMtmI>lNG, comrnis de 2" classe des douanes. 

PIÉTRi t:azare, préposé de 3" classe. 


P. T. T. (1 0 heures ro) 

M. M. 	DAGORN\ chef du service des postes, 
" 

a.> CC:~!1mis 

[{AG'Nf K,ù(, con~lUis hors classe des p, T. T., 
GO;.!ÇAI~\'f.;S René. commis de3" Chlssè des P. T. T. 

b) .Surveilh1l1{s 

GONÇAL~'ÈS René. COtlHHÎsde3e dasse des·P. T.T '. 
AM€J)OVOKP.'O, surveÎIJaot de 3'" classe 

c) Facteurs . 

AJAVON Joseph. facteur de 1re classe des P. T. T .• 

AYlTÉ Ch6stophe, racteur de 2'c!asse des P. T. T, 


Santé {I 0 heu,.es 25} :: 
1· 

.M, M le médecin coloneJ S ..\I~Çi~l.Oi\', chef du service 

de ...anté", 


a) Aides-médecil1s 

EWËNUi\1EIH~ PieJ"re, :iid~-médécin de 3" classe, 
AK.,\Kr·o Dorothée, aide-méqecin de 3.e classe. 

~b) Illtirm/ers 

AKAKPO Dorotné'e, aide-médecin' de 3'" classe, 
LAo" Cléoph>1s. infirmier major de 4' classe. 

'c) Gardes tf'hygiène 

EWltNU1ŒÙE Pierre, a.ide-médecin de 3~ classe, 
LAf'ONEKOU Sauson. hrig,adlcr chef de 1re classe. 

CQ/llmis d'ad'minislratioll (If) heJJres 40) 

.M. 1\1. G'OU,Jo;>'!. adm III istrateur de 1fe classe des colonies. 
., adjoint au commandant de cert,:le d(~ Lomé, 
{)~Aut~lI)A CIl'lrJes. commis d'adn:dnistration 
prin~~IpaJ de 5~ classe. 

Af)Jr\'o~ Sévérin commis d'adll.linistration prin
cipal de 6" d~\sse. 

1nterprètes (11 hel.Jre.~· 20) 

M, M 	 GOUJON. ndmînistrateur de 1'~ dasse des colonies, 
~djoillt au comnH11ldant de cercle de Lonlé, 

KE.\lPSO~ Pnrntz, interprète principal de 5" classe. 
AHA~1Al)"\ Jérônfe, inter prête de 2" classe. 

Planlolls (11 heJlrès 25) , 

M. M. (}oUJO:-1. ad'ministra teur de 1'" {~Ia~se-.des çt?)onies. 
adjofnt au commandant de è"e~cI~ ,de Lom~, 

ACFlADE. Pierrot. brigadier ph\l1ton de t'" classe. 
OROGBO Jenn, ·brigadier·, planton de 2_e classe, 

Travaux publics' ( 1 1 heures 40) 

M· M. LESCA:'iNE. chef du· ser~ice des travaux pub~~ç:s. 
YESSOlfFOU S..\,'..;T' ANNA, maître-ouvrier dc4b classe, 

, AMADOU i''1oïse. maitre-ouvrier de 41\ classe. 

Mécaniciens conducteurs d'aulomoblles 

M~ LBSCAN~E. chef du service des travaux' publics, 
L \TÉVI TÉVf. mécanicien conducteur principal 
, de 3" classe. 
BomwJou BASSARI, lÎlécanicien t~onduC'teur tle 

1'~ classe, 

Pe,.sonnel des chemins de te,. et du wharf 
( 1 1 heu,.es 55) 

M. P1. L,E$C~\NNE. chef des services du chemin de fer 
et du wharf, 

A[)EKA~UU Michel," maître-ouvrier de 3~ classe, 
MEN~ÀH ~oseph, chef de station de 4~ cla.sse~ 

. Canot/elS 

DEVENOU canoticl' de' 1te dasse. 

A~1ENU AKAKPO Johannès, cünotier de 1'" das.se. 


CONSEIL ECONOMIQUE ET FINANCIER 

Par décisions du : 

26 décembre 1934, - ;\1. LESCANNE. ingénieur prind
pa~ (lu cadre général tles travaux publics des colonies. 
chef du sel'vice des chemins ~e fer et du wharf? .\ssis
tera aux séances du conseil ~conomiquc ct fir:Hlflcter 

• du Ten'itoire, qui se tiendront le 29 dé{"{'mbre '1934. 
pour présenter à l'assemhlée le budget annexe des 
chemins de fer et du wharf. 

M.. PECHOUX. adnli.nistrateur adjoil1t des ('o,Ionies. 
chef du bure~lu des finances, assIstera aux séances du 
,conseil 'économique et financier (lu Territoire, qui. s~ 
'tiendront le 29 décembre 1934. pour pr('senter à 
l'a~semh)ée le budget local et le hudget :-.ur fonds 
d'emprunt. 

CONSEILS D'ARBITRAGE 

POUR L'ANNÉE 

Par arrêté (lu 

DE TRAVAIL 

1935 

4 janvier 1935. -~ Sont n'Ommés assesseurs des con
seils d'arbitrage de tr.avait indigène pour l'aonée 193~'. 

C{;nseil de Lomi 

(/) Assesseurs tituJakes : i 

M,M. G"corges CURTAT, agent de la. S.' G. G. G. à Lqmé', 
nationalité franç:\ise 

Octaviano OLYMPIO. no
à Lomé. 

tabJe et commerçant 

h) A~sesseurs suppléants 

M.M. TROSSBLLY 1 agent de ia 
.-nationalité française 

S .. C. O. A. à Lomé, 

TAM.I\KLOE 'Théophile. "notable' et :phHlte,ur 

http:I~�i~l.Oi
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ConseH de Kloufo 

.'a) Ass"esseur tituJaires, : '. 

M,M. Louj~ PJQU~LIN~ directeur des plantations d'Agou, 
"nationalité française, 

Michel APALOO, commerçant à Palimé. 

b) Assesseurs suppléants: 

I\I.M. Albert REYMOND, industriel à Palimé, nationalité 
suisse. 

James ATAKPA, commerçant à Agou-gare. 

Conseil d'Afakpamé 

a} Assesseurs titulaires ! 

M.M. 	Georges RODlER, agent 'de la S. O .. C. A.P. A. 
à Atakpamé, nationalité française 

MENS AH AOJAMGBA, notable et commerçant à 
Atakpamé. 

b) Assesseurs suppléants 

M.M. Charles MASSON, agent de la S. G. G. G. à Ata
kpHmé, nationalité française 

ATCHIKITI, chef: du canto~ d~Atakpamé Niania. 

Conseil de Sokodé 

a) Assesseurs titulaires : 

M-M. AZEMARD Pierre: agent de 1. S. G. G. G. il Sol{Q~ 
dé, nationalité française • 

TIAGODEAlOU, ch"ef supérieur des cotocolis à Pa
rataou.

• 

h) Assesseur... suppléants 

M.M. 	Achille HUNGun;;, commerçant -à Sokodé, n"lio-' 
nalité française 

Mou'lsA 	TiALIMAN, blAio~ DE DÉDAURJj;, membre du 
conseil des notables à Sokodé. 

COUR D'ASSISES 

Par arrêtés du : 

26 décembre 1934. - Sont désignés pour former 
le collège des assesseurs, près ·la conr d'assises du 
Togo~ pour rannée 1935 : 

M,M. BARE1TE Jacques, Lomé 39 arts 
BONNARD Louis, 35 ans 
HERAUD Ga briei, 35 ans 

". hlBERî Robert. 43 ans 
LENOR,\1AND Màrcei, 32 ans 
MARION Eugène, 51 ans 
MILLELIRI Paul, 32 ans 
MOAL Henry, 42 ans 
SAINT CRICQ André, 35 ans 

M.lII. RI BElL Paul, Lomé 30 ans 
STOI,-L. René, 32 ans 
TROSSEL.LY Antoine, 33 ans 

2 e liste 

M.M. 	DELAPIERRE Ernest, Lomé 37 ans 
ARTAXE André, 30 ans 
CHARLIER Jacques, 34 ans 

M. AUBER Alarc, administrateur des coJonies~ est 
nommé membre f9nctionnaire de la cour d'assise~ 
du Togo, pour l'année 1935. 

DIVERS 

par décisions des: 

30 déc~mbre 1934. - Unecommissi()~ d~ réévaluaÙo~ 
composée de': 
M.M. 	MAMOUX Maurice, ingénieur adjoint des travaux 

publics. Président 
GARNIER ingénieur-adjoint des travaux 

publics, 
WALLON Henry~ sous-chef de dépôt des Membl:es 

chemins de fer du Togo, 
',\ LUGAN, chef de gare de~ ch,emlns de fer"" 

du Togo, 
se réunira I~ 31 décembre 1934 à 8 li. 3o'pour détermi
ner Ja valeur actnelle des nlatièr~s restées sans emploi 
au 31 décembre 1934. Ces matières provenant de sorties
faites pendant l'exercice en cours et les précédents 

· seront réintégrées -en magasin d'approvÎsionnenlent 
"aux prix fixés par cette cOJlllnissi'!n . 

31 décembre 1934_ - Une commission composée de :
M,M. PÊCHOUX, administrateur-adjoint des- colonies. 

chef du bureau des tinances. '. Présidell! 
LAPORTB~ comnlis p~incipal du tréso~.lMemhres· 
BARBERO, élève-administrateur, t 

est .chargée de : 

1" Reconnaître le nombre d.e sacs d,e jetons. 
2° I..es mettre en réserve dans le premi~r caveau .. 
3' - Constater la' remise' de la doubf!o clef de ce 

caveau à l'ord,onnateur. 
Toutes ces opérations dont il sera dressé procès

· verbal auront Heu en présence de M. PRADIER, repré
sentant M- JAFFEUX trésorier-payeur sortant et 

· M. LUCCIARDJ. trésorier'-payeur entrant. 

1er janvier 1935. - M. PÉCH()UX, administra~eur 
adjoint des colonies. chef du bure'('(u des finances_ est 
désigné pour installer 1\1. PRADIER, payeur de 2" classe, 
dans les fonctions de préposé du trésor àuxquelles il 
a été 'nommé par arrêté d~u 31 décembre 1934. 
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Lire: ,INDEMNITÉ 
Par arrêté du : Suivant réquisition, n° 958, dé.p'oséé le 27 décem
31 déce.1llbre 1934. Une inden,1nité de cent cin bre 1934, ... 


'quante francs est all?uée au cultivateur GAYI KPAKPA 
 l~e reste sans changement, 

de Tsévié à titre de déçlommagement d'arrachage d'un 

champ d'ignames par le service du chell1in de fer, sur 

un terrain qui vient d1être aménagé en carrière de . 
 SUBVENTIONS 
-latérite pour le ball~st destiné aux voies ferrées. 

Par décisions du :Cette indemnité sent payée sur 1es crédits du budget 

du chemin de fer et du wharf - Cliapitt:.e VIII Dé
 3·1 décembre 1934. - Une subvention de quinie 
penses extraordinaires ~ article 1"e - prélèvemen1 sur mille (.15.000) francs est accordée à l'Union des fem
ie fonds de renouvellement .. Paragraphe 1ü - halas mes' de France au Togo pour l'œuvre du berceau ... 
tage en latérire de 15.400 mètres ,de voie. La dépe.nse correspoo'dante !'era nTandatée en deux 

fois ~t imputée au chapitre XIII ~ .:u-ticle 3 ~ paragra

.1 phe 5 du budget locaL~~erc_ic_e_1934. 
DOMAINES 

Avis de demande d"immatl'i<adaliôn 
1 	 .Une 'subvention de deux ~liile francs est accordée. 

, à la société sportive musicale et a'rtistique.{f la CosrnQ-. 
au /ivre imtcÎer du cercle de Klouto polite 'ii' dé Lomé.' - . 

Suivant réquisition, .n'" 959, déposée le 27 décel~l" La dépense correspond~nte 'sen,' irript.Jtée ;.tu. c~â.p~
·bre 1934. la daine Akosi",a August, profession de tre XV, article 4. paragraphe 2 du budget ·Iocal, exer
lrevenJeuse, demeurant et,domiciliée à Palimé. agissant cice 1934. 
en son nom et pour son'co~pte personne) en,qualité de 

- propriétaire J a demanqé l'imn~atriculation au livre 
AVIS D'ADJUOICATIONfoncier du c'erde de [{Iouto•. d'un immeuble urbain, 

bâti,·èonsist<:tnt en un terrain en forme de quadrilatère 
Le 2& janvier 1935 Il 9 heures il sera· procédé il la 

, h:régulier, p~rtant trois constr'uétions e.n teri,c de barre" 
mairie de l..omé~ par l'adnlitlistl'atellr~nmjre ou SOn

'couvertes en tôles, à' usagc' d'habitation, d~lIne conte
adjointt à une adjudication ayant pour but la·fourni~

'uiDce fotale de 5 ares 89 centiares situé à PnHmé. 
ture de deux c~nts récipients' rOIids"en· forte tÔle

'(cercle de Klouto) ct borné t1ti nord par terrain à Akua
galvanisée nécessaÎtes pour les besuins. de la vorrie

vi Armatoe, à l'est par terrain domanial, "lU sud par' 
munici.pa1e de la commune mixte de ·Lomé.

terrain ~ l?orj:)Qrty, à l'ouest. par un passa.ge .. 
..c..autiollllement.......:.....U ne sera pas exigé de·cauti.o!l~-.

Elle déclare que ledit immeuble lui. appartient et 
ment provis:oire. Le C;lutÎonnement définifif· est fixé

n'e~;t, à sa connaisstlnce. grevé J'aucuns droits ou 
à 5 p."% du !110ntânt de la fourniture et~sera ver:<é d'ès

cliarges réels, actuels ou éventuels. 
la notification de l'adjudication au concesionnarre. 

Toutes persoOlles' intéressées sont ad'mjse~ à former. Le, dossier d'adjudication' eontenant le cahie·r: des 
-opposition à. la présente immatric~lation. és mains du charges et le modèle de soumis·sion. est tenu à la 
conservateur sous.signé t da'ns Jf' de lai de, trois mois, à disposition des intéressés tous, les jours. ouvrables 
comptêr de l'affi''chage du pl:ésent avi.s, qui aura lieu' de 7 b. 30 à midi et de 14 li ..30 à t7 heur:, au.secré
·in.ces~amment en ~.tal1djtoire du tribuna1 civil,de LOp:1é. . tariat de la mairie. 

Le c01uervaleiÎr de la propriété foncière, 
LESTRA[m. L~ 28 j'anvier 1935, ~f 9 heures" il sera procédé à la 

mairie de' Lomé. par radmi'nistrateur-maire ·ou. sçn
Par arrêté du ~" 

'adjoint, à· une adjudication 'ayant ·pour but la.fo·urni
31 décembre 1934. - Est attribué définitivement en ture de matériel roulant nécessaire'à la"comm·i.me mi.xte 

toute propriété ~u conseil d'ad'minitrati'on de la·misslon· '"de Lomé (2 camions, 1 arroseuse, 1 c~ùl;jonnette), . " 
catholique '~u Togo, un terrnin domanial de la surface Cautiollliement. - U ne sera pas exigé de cat;tiQnn~.. 
de neuf hectares qu'ltre vingt dix-huit ares soixan·te 'ment provisoi,:e, Le cautionnement déi"tnitlf es'f fi:'::é 
·t~ois centÎates (9 ha 98 a. 63 ca.) situé à' Bassari t (cercle Il 5-000 francs et sûa versé ·dè~ lan,otiftcatiop."l!e
de Sokodé») immatHculë au livre toncle<r du cerc'Ie de , l'adiudic~ltion au concessionnaire. 

Sokodé sou's le nO> 60 et dont oh, conct.ssÎon provhwire 
 l, L~ dossier d'adjudic'ation cont~~;8nt' 'Ie f:'=ahier d~s· 
avait 'été aCc(jr~lée 'audit ~onst"ll tt'adn;inist'nltio~ de la 

· "charges e'i: Je m09è~e de sounii§.sion. est tt;?J1U il :]a.
missioll"· catbolique du Togo par a'rrêté n° 291 ·du 1 disp,o$itio.n des intél'essés. tous' les jours' ouvrabl~s 
31 mai ·1934. 	 :.,. de 7 li: 30 " midi et de 14 h. 30 à 17heures au secrétà

riat de la mairie. 
ÈRRÀ 7'PM .au joUrnal ol!ic/Û du 7e;rit"vlre ,,0 268 du - <, 

Lomé. le.2~ novèl"b~~ 1934 
;~ "' " .r janvier 19.}5 page 17· .•" .. 

•1' '.1 • :";f~A'dmln;Sfraieur en chef.d/s coloni~s~Avis de demande d'ùnmair/culafÎon 
.. ~ ~;.;~~ .,1.dmil1;.st"~/eu~:dz:'a.~r.~~ 1i.·.fol!.V#~ >~ 

FR.IÏ,",U•. -; .Suivant réquisition. n° 957, déposé~ le 27 décem

bre 1934 etc, ., 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 

pendant le ·mois de Décembre 1934 . 

. 
DATES TONNAGE 

NOlts.. l'ROVElUNCB BT TO~lUGB. .PAVILLON 	 ~" EQUIPAGe: 
1,--. 

OS5TtNAilON DRS NA~IRRS NQllINALD}ARRIVlhi Dn DEPART o~nARQuli ,1'BJBARQlnii 	 1 
! 

, ~:JO. IL 34 1.12 :l4 -Anglais 4.(144'Ne~ ...Texas 49 
Phi lildelphie·Opobo 

~do- 1. -12. :14 -do-· :t2Jt55 

LÎverpQoi-Douuln 


~79-Daru 2.100 :1\1 

~:3. 12. 34 :1.12.34 If:J Il.;\97280-lsonzo Italien :1.428 
Trieste-Durban 

281-Casamance 4. t 2. aIt IH. 3~3 . 0.214l<'J'nlH:ai~ 4. 12. :34 :1.4 55 40 
Hambo~) ~'g_~laladi 

282-Fouçauld -do- -·do--do- li. ij9~ lD9 - ! 29.9ti-2 
Pte. Notl'e-Bol'tfeaux 

!,;. 12. 34 283-Ft. de Souville 5. 12. :14 - , 222;871:l.1 :!9 ~n-!lo
;

Pie. NoÏTe-NHntes ! 
284-Asie -do 2.992 0.670·-tlo 4.214 Iül-ilo

BordpElux-Pte. Noire 
285-Thomas Holt ,. 12. :14 7.12.34 - 101.546·:2.191 40Anglais ,

. \Varri-HHmbourg -
286-Ed. Blyden W.ISIS. 12. :J4 38S: 12. :14 :2.100 --<10

A!lvel's~ Fel'nnndo-Po 
287-Hoggar -110 -:-{lo 'i:~ 1.488 2:18.50..3.109lt"rançais 

Dou" I,,<\far'scille 
288-Tombouctou 10.12 34 '26~.!i5ü·10. 12. 34 a.2IJ2-do ·ta -

Dou ft tn-.\tal''Seille 
289-Banfora ~1).15:J13.12.:34 1:3.12.34 5.868 14:1-tlo

Marseille-Douala 
- 202.32Q. 

l'te. Noire-Mln'seille 
290-Chelma Iii. 12.34 15. 12.34 3.10~ . 42-du

16. 12. :;4291-Ft. 'de Douaumont :10.1'29 

DUt:-'kerqlle-Kribi 


IG. 12. :l4 a.II,2~do- 38 

292-Nigerlan li. 12. :14 94 ·349 14. '110 
Li verpool-Opobo 

li. 12.34 2.131 :10Anglais, 

. . 
293'-Asie 18. 12. 34 lB. 12. :14 4.214 151 O.O:lttFrançais -

P~e. NOlf'c-Bordeullx 
294-Muirton -do 19.12 :JI, 4!f :l8n.40B 


Marseille-Pte. Noire 

20. hl. 34 3.112 

, 
-do295-Amêrique 1.59;1 

Bordeaux_Pte. Noire 
-<10-- 19. H. :14 4.867 142 5.954 

Hollandais296-Amstelkerk 21. '12. :J4 5:3.8"1921. 12.34 2.45:3 66 16.38~ ,.
Hambourg-Krlbi· 

Anglnis297-Dagomba 22. 12.34 1\2.29G:2:3. 12. 34 2.100 38 2.~:J.8"1 
Li verpool- Calabar 

298-John Holt ~(Io~-clo 22. 1'2. 34 39 . 51.154'1794 
[,i'-erpool-Warrl 

1·299-Jonathan Holt -clo -23. 12. :l4 23.12.34 -1.794 39 157.584-.Krlbi-U"erpool 
300-Banf~~a FrRnç~ls, :lO9.:;295;858 14324.. 12.34 ~5.12. 34 -.Douala:Mars.ille 
30 1~Ft. de Troyon -tlo 24.12.34 24.12.34 il. 114 38 263.6ail:-

Pie. Noire-Bordeaux 
302-0herca Italien 27. 12. :14 .92:î!3·1 


Trieste. Durban 

27: 12. :\4 :3.319 43 

aOS-Touareg Frl!nçais 28.12.34 28.12.34 3.122 73 
Marseille-Douala: 

39.188 

http:28.12.34
http:28.12.34
http:24.12.34
http:24.12.34
http:23.12.34
http:1:3.12.34
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'" 

NOliS, PROV~,N.ANCB Br 


DES.TINATION DBS NAVUfBS 


1 I-Tombouctou 
DQuala-MHI'seil1ü 

12-Chetma 
Pte. Noh'e~~'fat'sejlle 

PORT D'AN ÉCHO 
,., . 

DATES TONNAGJt 

PAVI1.LON 1 .,_. ~. 

r/ARRI\'Bli nB OB!'AkT ~Ol1JNAI. 

. 
FI'UnçfclS H. 12. :34 U. 12. ;34 a 2!\1 

~'do 14. 12, :34 15. J2, ~H :UUl\ 

TONNA GE, 
,', "ÉQUlI',\,GR 

rlEHARQUB BMB.ARQU~ 

1 4~{ Ci:l.!)18 

- 108. SUU42 

Lowe. le 2 Janvier HJ3tl. 
Le Chef du Service dex DrwolU;.-; p. i. 

TOQuB 

•. 



~, 

iiIDATES 
l 	 1

I
i, 

1 , 
3 , 
3 

6 ,, 
B 

8 
10 

Il 

J2 

.. 13 

'" 
JO 

17 

18 .. ,. .. 
2' 

'" " 2a 

,. 

LOMÉ NVA~fA 

l' . 

(2), (3) l' (4) (5) Tetllp 1Hygr. 
Pres. ; Temp Hygr- Pre,"-1----", 

il,!} li 2a.S 81 (I~,4 27,6 ! St 
H,n 26,4 83 !).i,O 27.8 78 

12.l.î 2li.2 sn 91i,i 24,1 82 

'12,6 i 2-G •.s 83 !Hi.2 28,1 8' 

{51,!:! 1 2'1,Q S2 ilti,7 27,fl 84 

12,3 21,0 .., - UG,2 '28,'2 B. 

tJ,a '<l, , S3 Utl,1 21,8 82 
H,i ~1.I.3 '81 HIi,v '<l.' 

11,'1

12.31 
26,0 

2fi,8 

f«) 

Il< 

94,7 

!!5,ti 

27,0 

2i,.i 

80 

8' 

H,i 1 26,8 Il< in,l ~'j,U 

-10,9 20,8 Il< O<l,J :!i,\ 70 

iO.fi i 20,0 8' {)3.~ :n,G 81 

Il,8 20/1 '" Ut),1i 2(1. i Illl 

11,.1 "',8 '" 9:;)0 26,t1 

11,'1 27,ü 84 !Ja,s 2li,ü 

lOta 2'1,2 S3 ~1.1,{l ::&,2 " :10,7 27,3 ,. 9'>1,8 
~, 

~,-

lU,3 ~1,:J !JO 92,!} 28,:; 

10,3 27,4 0' 03,3 2ll,3 so 
lOti 27,3 8'2 IJi,\' 2S,~ • S2 

Il,1 2G,ll 8:il 94,1 21,2: 70 

iO,\J 

IOU,9 

21,2 

2i,1 

82.. !hl)7 

frJ,!J 

28,'i 

26,i 

81 

Bi! 

lU,:! 27,1 82 ~)3.!J ::n,i 70 

10,3 20,1 8:; M,51 213,2 63 
OO.i:i 27,1 SI 03,0 i 2';,'1 71 

Cl) Facte,ur-i Ru>yens 

(2) &> millibars et corrigé à 0"' 1 1.000 + 
(,5) En luillibars et corri,é à 0. 1 9(jO + 

NOVEM aRE 1934
BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 


ATAKPAMÈ 

1·Pre~. Temp 1Hygr 
1 

--~I 
13,7 'J1ü,fi 80 

73,5 27,2 " 27.6 81 

74.,2 ~m,8 n 
14,13 :rU,Li. 7l} 

n,;;! 26, i " 13,7 ':'!V,i 11 

'13,5 27,1 • 'i'i 

73,3 2tl,û '0 
'i4,.t 2ü,7 71 
73,3 M,li 70 

i4,~ 21U '0 
14,13 23',2. 'i3 

"il,!) 2'i,2 '8 
• j!j,ü 24,4 15 

, Î·j·,;S ::tô,a '" H,l J:l),6 'i2 

;,1,2 21,3 

'ï::l,O 2ü,0 

73,B .\!O,tl GO 

:H,1 îll,G 67 

i·t,a 28,1 o. 
';3,9 :20,iJ 7. 

73,8 :!3.,6 sa 
i3,8 ';!G,ô 8\ 
73,7 26,:1 SI 
73,!. 26.0 'i3 

" 

Cl1D1atologie '" 
• 

MISAHOÉPALI~1È 

Pres. Tcmp i H"" 1-==-1 'r,mp 1 Hrg', 

oU.3 2û,l 83 1 /;0.,127,0 1 77 

8!$,S 'l!ü,û 13 ,,,.,,'-"',.;) 1 9'· 0_li,,, 1 "3, 
SG,lI 21.,0 8G GG..5 i 23,& 1 8J 
S'l,3 213,6 GO 00.1 2ü,.1; EU 

131,4 21,3 12. (l'j, 1 26,:'; . i2 

87.0 2~,o j-j tlG.!} :m.li 1 iti 

SG,l 27,1 08 fia,t> lû,'" 7R 

sn,J 2tU 81 û,'}.3 2G,3 ., 
!W,a 1 2G.1J f~ 00,4 2G,!) " !:lG,ô 27,3 U; 0;;.8 27,1 ml 
8ü,' ,2',0, mi !M,'; 27,2 '8 
Sil,1 2G,i ü] 61,2 '2!,U 11 

$1),0 2'1.1 7G (}3,1 11,:! 1 ,1'1 

Sil,9 2G,.H 12 tH,li 1.0,9 '3 
ati,~ 2G,û ,3 li4,[ :!Û,U " 8::1,9 !:!9,i G8 (..1.3 :2'1 j 7 18 

&1.,9 il7,0 H U3,8 21,/ ,3 

83,3 27,2 i3 G4,3 ::!/,.( 76 
St,!.I ~i,i) ji G3,!} 26,9 ,. 
sü.o W"i 'r.; (l3,' ~7.3· .\. 7G 

~,3 :t1,O 70 ro,l) 21,1 iü' 

85,1; 21,3 71 û-~, r 2i,0 7!) 

S'G,t 

!:la,l 

27.3 

'2G,G 

v8 ,. ü3,8 

ü3,8 

':!i,{l 

:.Jtl.S 

1,,. 
B4,ti 2Î)4 78 G3,i 26,6 !':iD 
B-\,7 26,4 80 M,' :lG,!.I S;; 

&t-,2 

83,"i 

27,0 

2ü,ft 
". 
'a 

ti2.11 

ô2.!i 

l,n,il 

~c..\ 

70 

7. 
&t.,'i 27,3 SO "IN.! :2;7,9 83 
~,!.I 2i,2 S2 ",,7 20,4 sa 

SOKODÉ 

Pre', r~,",p 1Hy." 

~'~I(l3,1)(;lI,31 ~rr,_ 
$3 

00,:2 :W,tî 1_ (li 

j, GO,n 1 aG,il 00 
ûi,i zi,O 70 

iJ~,~, :G,Q I.:~ 
06._ 1 ~ii.2 j;) 

00,1 2tl,1 1 

ôG~3 2t;,2 00 

(jô,9 ;,rJ,u ni 
{jS,3 25.1 07 

ffil,3! 2:),3 U!J 

Œ,,'I, 1 24,U iJti 

(1;),1.1 :;:.i,1

US,'.i 2·t,8 0' 
0(;.7 2G.2 1~3 

M,II :15,6 lil 

U4,O 2ü,1 ij:J 

lm,U 'i1ü,6 w 
mu 24,,2 , 58 

M,." :!fl;i 01 

mi,li 25,0 

mi,1 25,9 

OB.a 21.i,O OS 

6-i,3 :25)7 US 

M,il 2t1,O "' 
114,1 2t1,ti 

03,8 24,'ï G2 

03,0 ;m~o 1;.1 

03,0 :!,G,{ 

en En degrés <:~ntigr41des 

(4) En 0/. 

~I'::
 HW: 
 ':::.1 Temp 


l! 
,~~': 1 ~ ~~ 9:,~ 1 :1,3
li3,8 _8,3 (la 11.1 1 _t.i 
lH,5 28,0 G2 1)8,3 2t,8 

M,i 28,!l t8 I)S, i 28,6 
Ooi,!I; 2ù,t 53 !.I8.2 

04,2 !l',tl ~fl tl~.~ 1 r.,!} 
&"1,7 _3,0 il! \)i,J ~'1.5 

ro,(; :w.o 51 01,,'1. 2~,.1 

0:1.,1 28,4 4G 07,~ 28.8 
, 08,i 27,6ü4,!5 l!8,l! ,1.;1: 

63,1 28,~; ·10 Ui,.!. 2$,3 

PAGOUDA MANGO 

1 Hy." 

"1 
00 

00 
01 

ml 

tia 

tiO 

53 

tiO 

(i2 

06 
~;;; 

il' 
h~ 

(1.' 

M 
,0 

id 

;JO' 

t:i~ .. 

:li 

"
62,7 2i,4 	 51 Oti,S 27,1 .1 '0 
02,7 OO,j 'U!!g,2 	 Gl 

1 
4;; ,la.3 21:1,2 !lM .u 

t}j.~~..... OU,1 ::n,30_"" 
Ol,U 00,2 :'!G,Q26,8 	 3fi .1 
(12.1 27.G 	 ,ill 96,0 ~ i!ô,8 " . li2,i l)z lIi,4 :.10,8l!7" "" 

,N '" 

g
'l!. 
f: 

DAPAN~~ll .~ 

Temp 1 Hy·'·1 l' ~ 
-i-, g 

~t,O -; "" 
zU,'l 	 68 '" 
:J0.3 	 ~J '" '" 

0' S 
~ 

:j(l,'1 	 "' '" git!1,8 	 GI 
-;SIM 	 Gl 
O·

30,0 	 wl o 
o 

~O,J ni 
;E31,9 :1$ 

!\II30,S 11 m, 
fWj!l ·t8 ! 

il} i~P,8 i::: 
~30,. 	 32 

r31.'1 	 4i 
m 

-'2/,1 	 ::eo 

:;4 
 " 

30.1 'S'1 


:m,9 1>3 
 ~ 
311,4 	 .8 '0 
3t,(I ·13 .m 

r3(1,0 	 41 i >
aü,v 	 ml:JO.:,! 	 0\ ~ 

çr, -
~, 

" <.: " :;;. ., 

Il Gltil 

ua,4 

02,3 

03,8 

ll3.l::i 

@,7 

ô2,tl 

63,3 

li3it 

{la,! 

G3,4 

ü5,-! 

ô2,fl 

27,4 

2i,S 

28,1 

2S,'ï 

iS,1t 
28,0 

27,1} 

:2.7,U 

:t7.9 

28,1 

28,7 

2S,·} 

aB 

SI 

ül 

III 

*, 
3J1 

"" 
" 
1;1 

1I1l 

" 
" 


HOM 

OO,ti 

!lO,7 

Di.3 

\lj,:} 

00,2 

1)7.J 

!Ji,O 


" 9i.3 


9i.8 

!li,S 

.un,' 

2(1,5 

20:,0 

21,tl 

':lr,a 
28,0 

;W,i 

27,ü 

27.8 

27,7 

:!s,o 

. 'n' 	 \L..~._.,_ J...... ,L.~_._ • . 



1 Oms 

) 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10' 
Il 
12 
13 
14 
15 
16 
17 

1 18 
19 
20' 
21 
22 

1 23 
,1 24 

25 
261, 
27 
28 

1 29 
1 30 

1 

1 TOTAL 

1.;- -.... 


l'LOMÉ 

20,3 

" 

G 

{i. 

G 

2,3 

22,6 

.. , 
, 

-

TslivlÉ ANI~CBO 

6,3 

53,9 30,0. 

2;3 

20,1 


' . 

'. 

.' 

2,0' 

, 
1,3 


,19,3 


, 
, 

4,0 

102,3 36,3/. 

- -'".~ • 
(6, Hauteur d'cau tOnlbé,e en mmjfn~tteS! 

Q! GOtl~t(1.! 

Pluviométrie dl> 

-

PAUME MrSAfJOË KCABÉ J' YÉGUÉN"""I'''''~'
,. 


(J',5' 

'39,3 

19,5 

59,3 

-

1 

1,0 

12,5 
1,7 

15,2 

" , 

, 3,0 
8,0 

18,0' 

12,3 

41.0 

., 

" 
14,51,0 

.. 

0,2 

0',3 

0,2 
1i ,5 

18,5 15,2 

.' 
-

12,0 

1 S~KO:TBA~SARI PAGOUOA 

. r
3,0 

3,8 

1 

. ,. .... . -..- ,- .~ .,Z,~ 

~. 
0,0 6,812,0 1 

" ... 

0,0 

l~lANGO 

, 


1 '" r 

" ." 
1 ,.'" Z3,0 0,3 1 .'"Cl 

- 0', 
~ 

0-
~, 

'", 

1 ,-
" ni''" ...DAPANGO i 
W "" U' 

~ 

'0
.C: 
;0 
'Z,.. 
r
0 
.~ 
'() 

f.i 
r 
t;l 
c 

!il 
..; 

~ 
9 
'" '" 
c:" ... 
0 
0 
0 

il .., 
r 
Cl " 
"" 
0 '" 
CO 

'" 

',." 
r 
Cl 

<;> '" ,El 
<;> 

~{:'1'. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'A,dmiuistratÎOll di.! Territoire déclare décliner ·toutes rt!.'jJollsahilités à qi/elque tilre 

que ce soit cl ra/soli des lexle.< insérés dall; la panie ;1011 officielle. ft 

ÉTUDE nE M" GUSTAVE GAY, NOTAIRE A IlAKAR (SÉNÉGAL). 21 RUE THIERS 

SQCJ ÉTÉ COMMERCJALE DE L'OUEST AFRJCA1N 

Société anonyme au capital de 157.000.000 de francs, réduit à 67.987.500 francs. 

SIÈGE SOCI<IL A PARIS, 1 !lUE DE TÈHÈRAN 

RÉQUCTION DU CAPITAL SOCIAL· 

.Modifications 

assemblée rég.ulièrement convoquée, les deux premières .ii 

Aux termes du procès verbal d'une délibération en 'l' 
<late du 6 mai 1932, l"Assemblée Générale extraordi i i 
naire des' actionnaires de' la SOCIETE CGMMER 1. 
ClALE DE L'OUEST AFRICAIN, réunie en troisième 

assemblées çpllvoq1.lées pour le 12 marS et le 7 avril ii 
1932, n'ayant pu délibérer faute de quorum a, délibé:" 
Tant valablement: i 

·10 Constatant que, par suite de la transact/oll l':' 
intervenue entre la sociélé et divers de ses débiteurs, 
ratifiée par l'Assemblée Oénérale ordinaire du même. ii 
jour, 43.050 actions A du nominal de cinq cenis francs 
chacune empiètement libérées, représentant un capital 
de vingt et un million cinq cent vingt cinq mille francs 
(21.525.000 frs.) étaient abandonnées à la société, 
décidé l'annulation de ces 43.050 actions A et' par 
suite la réduction du capital social de 157.500.000 frs. 
à 135.975.000 frs. divisé en 271.950 actions de cinq 
cent;.francs chacune~ dont 261.950 actions A, complète
ment libérées et 10:000 actions B libérées du premicr 
quart, et que par suite dé l'annulation de ces actions 
et la réduetion du capital qui en résultait l'abandon 
de ces a.ctions par leurs titulaires se trouvait définitif; 

.20 - Décidé de maintenir les actions B dans 'Ie 
droit commun et donné mandat au conseil d'appeler 
les sommes restant à libérer sur ces actions suivant 
les b.esoins de la société et aù minimum jusqu'à con
currence de 187 frs. 50 par action dans le ilélai de 
six mois de ·façon qu'à l'expiration de ce délai, chaque 
action B soit libérée de' 312 frs. 50· au moins. 

30 'Décidé que le capital social qui venait d'être 
réduit à 1'35.915.000 frs., était à nouveau réduit de 
moitié de cette somme, soit à 67.987.500 frs. par la 
réduction dun6minal de ch~que acti()1} de 500 fra.ncs, 
à 250frs., et qu'ains' ce nou.eau (apital de 67.987.000 frs. 

i: 


aux statuts 

se trouverait divisé en 211.950 actions de 250 franc!> 
chacune, dont 261.950 actions A, complètement libé
rées et 10.000 actions BA qui après aj)'pel'et Iibérà
ration de la somme de 181 frs. 50 ci-dessus indiquée, 
se trouveraient encore libérées du premier quart du 
nouveau nominal de 250 francs. _ 

Il. a été stipulé que cette réduction s'opérerait par 
l'échange d'u.ne aciion ancienne de 500 frs. contre unè 
action nouvelle du nominal de 250 frs. dans les dé
lais et conditions qui seraient fixés par le conseil d'ad~ 
ministration. 

40 • - Comme conséquence de la réduction du no
if }ninal des actions composant le capital social de 

i 
500 frs. à 250 frs., décidé la création de 27L950 parts 

i
• de compensation complètement assimilées aux parts

ld b~néficiail'es et qui seront attribuées à tous les àctiol1
nair'es à raison .d'unè part par action A ou B avec sti

l, pulation que les parts qui, à l'expiration d'un délai de
li. cinq ans, n'auraient' pas été attribuées seraient amlU

[i
il 

'1':,., 
, 

li 
1: 
il 

ii 
i 

li 
l', 
. 

lées. Ces parts sont régies par les dispositions ci-après 
textuellement rapportées. 

Ces 271.950 parts auront droit chacune à 1,.,271.9500 

des .30 oio qui leur serollt réservés dans le solde des 
bénéfices, après les prélèvements stipulés à l'article 41 
des statuts, avec convention t"utefois que la participa
tian de chacune de ces parts aux bénéfices est limitée 
à une somme tolale de 250 frs., égale au montant du 
capital réduit sur le nominal de chaque . action. et qu'à
près avoir touché cettë somme ainsi limitée', chacune 
dès parts se trouvera éteinte et annulée pour la frac
tion cles bénéfièes devenue disponible, accroitre aux 
actiOlls. 

Lés titres de .ces parts seront extraits d'un registre 
il souche et numérotés de 1 à 271.950, revêtu~ du tim
bre de la ~o~iétê et de la signat;lre de deux administra
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teurs de la société anonyme ou d'un administrateur ou 
d'un délégllédu conseil d'administration, l'une de ces 
signatures pouvant être apposée au moyen d'une griffe 
ou imprimée. 

Les titres de ces parts étant créés en compensation 1 

q'un capital réduit seront obligat{jirement non négocia 1 

bles pendant le délai de deux ans prescrit par la ·Ioi; 
à l'expiration de ce délai, ils seront délivrés aux ayants 
droit, soit au porteur, soit sous la forme nominative 
et seront cessibles et transmissibles conformément aux 
articles 35 et 36 du code de commerce. 

Les conditions d'indivisibilité attachées aux parts 
seront les mêmes que celles précisées pour les adions 
sous l'article 14 des statuts. 

Les parts ne confèrent aux porteurs ou titul.ire au
cun droit de propriété sur l'actif social, elles ne leur 
confèrent que le droit de participer aux bénéfices pour 
les quotités. et dans la limite' de 250 frs. par part ci
dessus indiquée qui leur' appartient jusqu'à amortisse
ment de la somme de 250 frs: ci-dessus fixée. 

Les.port~llrs ou tihllaires de. ces parts ne peuvent 
s'immiscer à ce titre dans la gestion des affaires socia
les et dans J'établissement des comptes, ni critiquer 
les réserves et les amortissements, étant spécifié que 
les réserves ne pourront être réparties aux actions sous 
quelque forme que ce.soit, même au titre de premier 
dividen~e, tant que les parts n'auront pas reçu la :i 
somme de 250 frs. indiquée, ils ne. peuvent assister " 
en personne aux Assemblées Générales des action :i
naires, et doivent, pour l'exercice de leur droit, et no I 
tamment pour la fixation des dividendés leur revenant, 

.1 

Ides 271.950 adions composant le capital social réduit, 
· s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux dééisions 

lisouveraines de l'Assemblée Générale. ,
: 

Toutefois, par application de la loi du 23 janvier 
1929, les représentants des porteurs de parts nommés 
par l'Assemblée Générale desdit porteurs, ont le droit 
d'assister aux Assemblées Générales des actionnaires, 1 

mais sans voix délibérative, à peine de nullité deS ". : 
délibérations'·'4 

Il. est référé à la loi du 23 janvier 1929, pour tous 
· les droits appartenant aux porteurs de parts vis à vis 
de la société ou ceux appartenant à la société vis à vis , 
des porteurs de parts ainsi que pour la réunion des 
porteurs de parts en Assemblée Générale et pour tou' 
tes décisions à prendre concernant la modification de 
leurs droits, le rachat des parts paT la sodété, leui' 
conversion en actions ou obligations, etc .... 

li est expressément stipulé sanS qu,'à cet égard, il 
soit nécessaire de recourir à leur approbation que les 
propriétaires de parts ne pourront s'opposer: 

a) A l'accroissement du fonds de réserve légale au 
d.elà du-minimum prévu par la loi; 

b) En cas d'augmentation du capital au prélèvement 
au profit du nouveau capital d'un premier dividende, 

· avec intérêts si~ples ou cumulatifs; 
c) En cas de création d'actions privilégiées pu· de 

priorité à l'octroi de tons droits et avantages partieu
·liers an profit de ces actions; , _ 

Il) En cas de création d'obligations ou de. bon$,à, 

l'attribution de pourcentages dans les bénéfices ou sur 
le chiffre d'affaire. 

Pour le réglement de toutes contestations les cone 

cernant, les porteurs de parts doivent sc conformer 
aux prescriptions imposées àux aètionnaires de la so
ciété anonyme par les articles 45 et 46 des statuts. 

Le texte de la présente résolution sera inséré dans 
les statuts de la société sous l'article 48. 

50 - Décidé divers amortissements mobiliers et 
immobiliers et l'affectation d'une provision pour re
constitution de réserye avec stipulation que les amor- . 
tissements et provisions effectuées, ainsi que toutes 
les modifications résultant des résolutions votées se
raient rétroactivement incorporées, dans le bilan de 
l'exercice clos le 30 avril 1932; 

éo Et comme conséquence des résolutions votées 
et en conformité de l'ordre du jour, modifié ainsi qu'il 
suit sous les articles 7, 24, 25, 34, 39, 36 et 41 des 
statuts. 

Article 7. - Cet artiele est modifié comme suit: 
" Le capital social est (Je 67.987.500 frs. divisé en 

271.950 actions de 250 frs. chacune, dont 261.950 ac
tions dénommées actions A et 10.000 adions dénom
mées actions B, jOtlissant/ respectivement des droits 
et avantages d.après déterminés. 

.Par décision de l'Assemblée Générale extraordic 
. naire du 6 ma' 1932 qui a réduit le capital sôcial de 

157.500.000 frs. à 67.987.500 frs. par l'annulation de 
43.050 actions A de 500 frs., abandonnées à la sodété~ 
et par la réduction de 500 frs. à 250 fts. du nomina 1 

il a été créé 271.950 parts de compensation dont les 
droits sont déterminés aux artides 41 et '18 des sta-· , 
tuts. 

Le capital social pourra être augmenté en une oU 
plusieurs fois, par la créition d'actions nouvelles privi
légiées ou ordinaires, en représentation d'apports en 
nature ou contre espèces, soit de l'incorporation au ca-, 

pital social de toutes réserves disponibles et pàr leur 
transformation en actions ou par tout autre moyen, 
mais seulement en vertu d'une décision de l'Assemblée· 
Générale extraordinaire des actionnaires qui fixera les· 
conditions des émissions nouvelles ou donnera pouvoir 
au conseil de les fixer. 

L'autorisation donnée au conseil d'administration 
par l'Asse!l1blée extraordinaire du 6 juillet 1929, de 
porter le capital social à 210 mimons est supprimt'e. 

Article 24. - Le deuxième alinéa de l'artide 24 est 
remplacé par les deux alinéas suivants: 

Il (le éonseil) contracte tous. emprunts, soit sous· 
forme de bo.ns à court terme ou autrement, soit par 
voie d'ouverture de crédit ou d'hypothèque sur tous, 
immeubles de la société; il consent toutes antichrèses. 
et délégations, dônne tous gages· et nantissements et 
autres garanties mobilières' ou immobilières' de tonte 
nature et consent toutes subrogations avec ou sans. 

. garantie, il peut avec ou sans renonciation au béné7 

fke. de division et discussion, ctonner la caution de II!. 
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société solidaire ou non, à l'exécution de tous enga
gements et au remb0ursemcnt de tous emprunts ou 

. <lettes contractés par des tiers. T01,ltefois les emprunts 
. sous forme de création d'obligations négociables ne 

peuvent être effectués qù'en vertu d'une décision de 
l'Assemblée Générale, ainsi qu'il est dit à l'article 35. 

Il fonde ou concourt à la fonda lion de toutes sodé
. tés françaises 0U étrangères, de toutes associations, 

fait à des sociétés constituées ou à constituer tous 
apports et négocie toute fusion par voie d'absorption 

·.(lU autrement avec tOlites autres sociétés. 
Le SurphlS de cet article sans changement. 

Article 25....- JI·est ajouté l'alinéa suivant ·qui pren
·dra 'place immédiatement après le premier: 

Lé-conseil peut Înstitùer tous comités de direction 
ou comités techniques qu'il jugera utiles, dont les 
membres pourront être choisis en dehors des action
'naires, en fixer lès attributions et la rémunération fixe 
·ou proportionnelle. 

Le surplus de cet article. sans changement 

Article 34. -- Les (jeux premiers alinéas de cet drti
·cle sont modifiés comme suit, 

Le's délibérations des assemblées sont prises à Id 
majorité des voix dans les Assemblées Générales dites 
ordinaires, ·et à- la mlljorité 'des deux tiers des voix 
dans les Assemblées extraordinaires modificatives des 
statuts; en cas' de partage la voix du président est 
prépondérante. 

Dans les Assemblées Générales ordinaires,. chaque 
membre de l'Assemblée a, autant de voix: qu'il repré
sente de fois dix actions A ou une âction B; dans les 
Assemblées Générales extraordinaires modificatives des 
statUts, ehaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente d'adions A ou .B, sans limitation. 

Le 	 surplus de cet article sans changement. 

ArtiCLe 39. _. Les six derniers mots dlt dernier ali
néa de ce! article (ainsi que la liste des actionnaires) 

,'sont supprimés. . 

Artièle 41. Cet article est modifié comme suit: 
Le premier dividende de 5% est porté à 7% • 

A partir du deuxième alinéa, au lieu de: le surplus 
·es! réparli comme suit, lire: sur le surplus. il est pré
'.levé 7,50'/0 pour le conseil d'administration, 7,50 % 

.pour les administrateurs délégués et la direction. 
Le 	 surplus est réparti:. 
70'/0 entr.e toutes les actions sans distinction. 

'. Et 30'/0 aux parts de compensation créées par dé
·cision de l'Assemblée Générale extraordinaire du fi mai 
1932, étant entendu que cette répartition àux parts ces
sera lorSque chaque part aura touché une somme to
tale de 250 frs., époque à laquelle elle se trouvera 
éteinte. et ànnulée pour la fraction de bénéfices de
'venue disponible accroitre aux actions.. 

'Toutefois l'Assemblée Générale ordinaire peut, sur 
la prôposîtion du conseil d'administration, décider 
l'affectation de tout ou partie de ce sold~ de bénéfices, 
soit pour.êtr.e.<eporté à nouveau sur l'exercice en cours, 

1 
soit pour être affecté à un fonds de réserve extraordi
naire ou tout autre fonds de -prévoyance, soit enfin 
pour p.ermeltre de compléter le premier dividende des . 
actions, étant spécifié toute fols que les réserves ainsi 
constituées ne pourront être réparties aux actions, sous 
quelque forme qlle ce soit, même à titre de premier 

': . dividende tant que les parts de co.mpensation n'aurorrt 
pas été complèt.ement amorties de la somflle de 250 frs . 

1 

:1 	 ci-dessus indiqué. . 

i: 	 ,1rtide 48. -- Cel article nouveau qui prend suite 
en fin des statuts comporte le texte intégral de la qua

. tri ème résolution créant les parts 	de' compensation el 
fixant leurs droits de modalités. • 

Article 36. -- L'Assemblée donne mandat au conseil 
de modifier l'article 36 des staluts pour mettre les 
trois derniers alinéas de cet article en concordance 
avec la loi du 1er mai 1930, dans les termes suivants: 

Les Assemblées qui ont à délibérer sur les modifica
tions t6uchant il l'objet ou, à la forme de la société, 
ne sont régulièrement constituées et ne délibèrent vala
blement qu'autant qu'elles sont composées d'action
nâ'ires représentant les trois quarts au moins du capital 
social. 

Dans les cas autres que ceUX prévus par le précé
dent alinéa, les Assemblées extraordinaires ne' déli
bèrent valablement' que si elles sont composées d'ac

i tionnaires représentant les deux tiers du capital social 
·et si, sur une première convocation l'Assemblée n'a 
pas réuni les deux tiers du capital sodal, il peut être. 

:i 
.1 	 réuni une deuxième Assemblée qui dél'ibère valable

ment si etle réunit .au moins la moitié du capital sodal,.,! 
1 	 puis en cas d'échec de cette secoilde Assemblée, ·une 


troisième Assemblée et éventuellement, une troisième 

Assemblée prorogée qui délibèrent valablement si le 

tiers du capital est représenté. 


Ces deuxième et troisième Assemblées et troisième 
Assemblée prorogée sont convoquées au moyen de 
deux insertions successives prescrites par la lo~ du 
1cr mai 1930 dans le Bulletin des Annonces Légales 
Obligatoires ef'dans un journat' d;annonces légales du 
lieu du siège social, ainsi qu'au moyen de lettres 'sim-

Il' pies adressées aux propriétaires d'actions nominatives, 
1· et le délai entre la date de la dernière insertion et des 

lettres dont s'agit peut être réduit à six jours au 
moins. 

Il Un 	 Général~,extrait du prOCès-v::::I:e l' Assemblée 

:' 
, 

extraordinaire du 6 mai 1932 et· une copie de chacun 

i 1 des procès-verbaux des deux Assemblées Générales 

1 'extraordinaires des 12 mars et 7 avril 1932, n'ayant 

: pas obtenu le quorum, ont été. déposés le 3 juin 1932 


à chacun. des Greffes du Tribunal de commerce de la 
1i' 	 Seine et de la Justice de' Paix du 8e arrondissement de 
! Paris, et en l'étude de M' GAY notaire à Dakar: 

- Le 8 février 1933,' pour les deux Assemblées 
n'ayant pas réuni le quorum, 

-1 
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- Et le 4 mars 1933, pour fa 3' Assemblée Générale 
du 6' mai 1932. 

D'autre part, une expédition de ce dernier acte, avec 
son annexe,' a été déposée à chacun des greffes des 
tribunaux civils de première instance, faisant égaIe
ment office de tribunaux de commerce et de justice de 
paix; savoir: 

En A. O. F.: 

10 - à Dakar le 22' avfil 1933. 
20 - à. Saint-Louis; le 22' avril 1933. 

~I 30 .. - à Kaolack, le 22 a.vril 1933. 

1 40 - à Cotonou, le 19 avril' 1933. 
50 à Grand Bassam, le 18 avril 1933. 

! . 

60 - à Conakry, le 12 avril 1933. 
70 - à Bamako, le 26 juin 1933. 
- Au Togo, à Lomé, le 7 juillet 1933, 

et au Cameroun, à Douala, le 10 juillet 1933. 
c 

Pour insertioll et mention 

GAY, Notai re. 

ÉTUDE DE M" GUSTAVE GAY, NOTAIRE Î\. UAKAR (SÉNÈGALJ,- 21 RUE THIERS· 

SOC] ETE. COMMERCIALE DE L'OUEST AFR]CAIN 

Société anonyme ail capilal de 67.987.500 francs réduit à 65 000.000 de francs. 


SIEGE SOOIAL A PARIS; 7 RUE DE TEHERAN 


• 
SUPPRESSION DES ACTIONS ·B 

·Réduction 

Aux termes d'un procès-verbal d'une délibération, 
'en date du 27 juin 1934, l'Assemblée Générale extra
ordinaire et plénière des actionnaires de la SOCIETE 
COMMERCIALE DE L'OUEST AfRICAIN, réunie 
sur' deuxième con~ocation, a: 

10 - Décidé, par application de la loi du 13 no, 
vembre 1933, la suppression des dix mille actions à 

vote plural dites actions B, faisant partie du capital 


. social et des dix mille parts" de compensation cor

respondant à ces actions au moyen du remboursement 

de leur .valeur. 

20 - Décidé de confier à des arbitres èt dans les 
termes de la loi du 13 novembre 1933/1e soin de fixer 
la valeur à laquelle devraient être remboursées les dix 
mille actions B, compte tenu de· la valeur des dix 
mille parts de compénsation correspondantes suppri~ 
mées, et comme conséquence a nommé comme arbitre 
pour l'ensemble' des actionnaires A et B, M. William 
SCHWAl<TZ, ancien directeur de banque demeurant à 
Paris, 29 avenue Pierre-le~-de-Serbîe, à l'effet de, avec 
les deux autres· arbitres Il désigner, l'un par l'Assem
blée spéciale des actionnaires B et l'autre,. par' le P;ési
dent du tribunal de commerce de la Seine, rechercher 
"et fixer la .val·eur à laquelle devraient être rembour-. 
sées les actions à vote plural, catégorie B, y compris 
la valeur de. la part de compensation revenant à chaque 
action B .., valeur ne semblant pouvoir être inférieure à 
soixante deux francs cinquante centimes, ni supérieure 
à" trois cent douze francs cinquante centimes, fixer les 
conditions et les modalités de ce remboursement et le 
delai dans lequel il devra être e.ffectué.. 

de capital 

i:! ,so~m;deD:;I~ém~l~io~sdl~~~~ ~:n~a~~~~! f~:~, ~:~~: 
i! sentant la valeur, nominale des dix millè actions B. 
!! supprimées quelle ql1e soit la valeur de leur rembour
ll' sement, ramenant ainsi le capital social à soixante 'cinq 

i millions quatre cent quatre. vingt sept mille cinq 
:1 cents francs, avec stipulation que cette réduction ne· 
! prendrait effet que du jour d~ la délibération du conseil. 

d'administration qui prendrait. acte de Iii sentence ren
due par les arbitres et qui devrait se tenir dans le 
mois suivant cette sentence, tous pouvoirs le.s plus 
étendus étant conférés au conseil d'administration pour' 
assurer l'application, l'exécution et l'interprétation de 
cette sentence. 

Donne en outre tous pouvoirs et autorisations au" 
conseil d'administration à l'effet de racheter en bourse,. 
mille neuf cent cinquante acti01l's A.; représentant une. 
valeur nominale de quatre cent qu~tre vingt sept mille' 
cinq cents francs, ce qui, comme conséquence, réduirait 
le capital social à soixante· cinq millions de francs à 
compter du jour de la délibération du corn;eil. consta

"tant la réalisation de cette opération. 
40 - Don'né tous pouvoirs et autorisatiolls à l'effet 

de procéder en une ou plusieurs fois à deS rachats 
. d'actions A. de la SCOA, au-dessous du pair aux 
fins de réduction du capital social à concitrrence d'ua 
maximum de vingt mi!\e actions représentant un capi
tal nominal de cinq millions de francs, tous pouvoirs. 
étant donnés au conseil d'administration pOUI:' opérer' 
ce rachat au mieux des. intérêts de la société et aux 
époques qu'il jugerait oonvenables -avec stipulation 
que les. reductions de 'capital jusqu'à concurrence d", 
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çette somme de cinq millions de francs, deviendront 
définitives à due ~COl1currenœ du nominal du nombre 
d'actions rachetées, par le seul fait de l'inscription du 
procès-verbal d'une délibération du conseil d'adminis
tration de la réalisation d'une opération partielle ou 
de l'opération totale et du jour de cette inscription. 

SO - Comme conséquence de !a troisième résolution 
analysée sous le 30 ci-dessus, décidé d'apporter il l'ar
ticle 7 des statuts, les modifications suivantes qui " 
prendraient effet dn jour de la délibération du conseil : 
d'administration, qui en constaterait l'application. 

« Le capital social est de soixante cinq miUions de 
« francs divisé en. deux 'cent soixante mille actions de 
« deux cent cinquante francs chacune, toutes dénom
mées'actions '" A ", ayant des droits égaux., 

« Par' décisiOl; de l'Assemblée Générale extraordi" 
naire du six mai mil neuf cent trente deux, qui a ré
duit le capital social de cent cinquante sept millions 
cinq-cent mille francs à soixante sept millions neuf 
ccnt quatre vingt sept mille cinq cents francs par l'an

. nulation de. quarante. trois mille cinquante actions A., 
de dnq cents francs abando!lnées à la société et par 
la réduction de cinq cents francs à deux -cent cinquante 
francs du nominal des deux cent soixante et onze mille 
neuf cent cinquante actions composant le capibl social 
réduit, il a été créé deux cent soixante ct onze mille 
neuf cent cinquante parts de compensation dont les 
droits sont déterminés aux articles 41 et 48 ct es statuts. 

« Par décision de l'Assembléc Générale e;.:traordi
naire du vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, ayznt 
réduit le capital social à soixante cinq millions de 
francs par la suppression de dix mille actions « B » et 
le rachat en bourse de miHe 'neur "ent cinquante actions _ 
« A)), dix mille pllrts de compensati on ont été égale-' 
ment supprimées, ce qui a ramené leur nombre il deux 
çent soixante et )Jn mille neuf cent cinquante, parts. 

Décidé en oulre que le conseil d'administration qui 
constaterait la réalisation de \ l'achat au-dessous du 
pair, en une ou plusieurs fois, jusqu'à concurrence d'un 
nombre de vingt mille actions ainsi qu'il, est dit sous 
le 40 ci-dessus, aurait tous pouvoirs pour mettre l'arti 
de 7 des statuts en concordance ~vec le nombre d'ac
tions dont le rac!)at aura éf..' constaté par le procès
verbal de chaque délibération, du conseil et pour en 
faire tous dépôts et publications qu'il appartiendra. 

60 - Et comme conséquence des résollltions ciodes
sus analyséès, décidé d'apporter aux articles 12, 13, 15, 
34, 36 et' 48 des statuts, les modifications suivantes 
qui prendraient effet du jour de la délibération du con
seil d'administration qui prendrait octe de la sen~ 
tenee des arbitres fixant la valeur de remhoursement 
des dix mille actions B, supprimées et des dix mille 
,parts de compensation correspondantes. 

Article 12. - Le deuxième alinéa, ainsi conçu « Les 

titres d'actions B même entièrement libérées, sont 

essentiellement nominatifs ", est supprimé. 


Article .13., - Le texte de cet article est supprimé 
.en entier et remplacé par les mots suivants placés entre 

parenthèses «( actions B. il vote privilégié, supprimées 
. par décisions de l'Assemblée extraordinaire du vingt 
sept juin: mil neùf cent trente quatre »J. 

Article 15. - La dernière phrase du deuxième a!i
néa, commençant par les mots {( elles ne se différen
cient que par le droit de vote etc... )) est supprimée. 

Arlîcie 34. - Le deuxième alinéa de cet article est· 
modifié comme suit « dans les Assemblées Généra!es 
ordinaires, chaque membre de l'Assemblée ,a autant de 
voix qu'il représente de fois dix actions A.;, dans les As
semblées Générale's extraordinaires modificatives des 
statuts, chaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente d'actions A, sans limitstion ». 

"" Article 36. ~- Au 10c alinéa, les mots « et sauf 
ce qui est dit au dernier alinéa de l'article 1:) », sont 
,supprimés. 

Article 48. - Modifié comme suit: « (cet article est 
le texte' de la quatrième résolution de l'Assemblée Gé
nérale extraordinaire du six mai mil neuf cent trente 
deux, avec la modification résultant, de la . décision de 
l'Assemblée extraordinaire du vingt sept juin mil neuf 
cent trente quatre, ayant supprimé, dix mille actions 
B, et les parts correspondantes) ". 

Entre le premier et le deuxième alinéa, ajouter entre 
parenthèses et en retrait, l'alinéa suivant: 

« Par décision de l'Assemblée extraordinaire du 
« vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, dix mille 
" parts de compenSation non encore créées correspon
({ dant aux dix mille actions B. remboursées ont été 
« supprimées ce qui a réduit leur nombre à deux 
« soixante -et un miHe neuf c{!nt cinquante). " 
. Dans tout le surplus de cet article, remplacer le 
nombre deux cent soixante et onze mille neuf cent 
cinquante par !e nombre deux cent soix~nte et Un 
miHe neuf cent cinquante. 

Il 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération en 
date du vingt sept juin mil neuf cent trente quatre, 
l'Assemblée spéciale des actionnaires catégorie A., de 
la SOCIETE COMMERCIALE DE L'GUEST AfRI
CAIN, réunis SUr deuxième convocation; approuve les 
résolutions votées par l'Assemblée Générale extraordi
naire et plénière du même jour ainsi~ que la désigna
tion Comme arbitre, faite par l'Assemblée de M. Wil
liam SCHWARCfZ, ci-dessus nommé, pour rechercher et 
fixer la valeur à laquelle devraient être remboursées 
les'actions à vote privilégié catégorie B; y compiis'Ia 
valeur de la part 'de compensation revenant à ehaque 
action B sur les bases et dans les conditions fixées par 
l'Assemblée plénière, 

III 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération ell 

date du vingt sept' juin mil neuf cent trente quatre, 
l'Assemblée spéci!!}e des actionnaires catégorie B de 
la SOCIETE COMMERCIALE DE L'GUEST AFR[
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CAIN, réunis sur deuxième convocation, après avoir 
entendu lecture des résolutions votées par l'Assemblée' 
Générale extraordinaire et plénière du même jour, 
décidant la supprèssion des dix mille actions B à vote 
privilégié et des dix rriille parts de compensation cor
respondant à ces actions, au moyen de leur rembourse
ment à, leur valeur réelle, à pris acte, que cette Assem
blée avait décidé de confier à des arbitres dans les 
termes de la loi du 13 novembre 1933, le soin de fixer 
dans les limites 'd-dessus indiquées, la valeur à la
quelle devraient être remboursées, les dix mille actionS 
B. compte tenu de la. valeur des dix mille parts de 
compensation correspondantes supprimées, 

En conséquence l'Assemblée spéciale des action
naires B. à vote privilégié, se conforment à l'article 3, 
de la loi du 13 novembre 1933 a désigné comme arbi-' 
tre monsieur bouis PORTE, ancien directeur de banque, 
demeurant à Paris, 55, rue de Verneuil, à l'effet de, 
avec l'arbitre désigné par l'Assemblée plénière et ac
cepté par l'Assemblée spéciale des actionnaires A, et 
,ayec le froisième arbitre qui serait désigné par M, le 
Président du tribunal de commerce de la Seine, reche ...
cher et fixer la valeur à laquelle devraient être rem' 
boilrsées -les actions catégorie B, à vote privilégié y 
compris la valeur de la part de compensation revenant 
à chaque aolion B, sur les' bases indiquées par l'As
semblée plénière, fixer les conditions et les modalités 
de ce rembOllrsemènt et le délai dans lequel il devrait 

'être effectué, 

IV 

En application de la loi du 13 novembre 1933, à 
la requête de M, le Président du conseil d'administra
tion de la S, C, O. A" M, le Président du tribunal de 
commerce de la Seinè, a par ordonnance du vingt neuf 
juin mil neuf cent trente quatre, nommé comme troi
sième arbitre M,Marc MONMONT, expert comptable 
près la cour d'appel de Paris et du tribunal de pre
mière instance de la Seine, arbitre expert près le tri
bunal de commerce, demeurant à Paris, Il rue Magel

, lan, pour avec M,M, ScHWARTZ et PORTE, arbitres sus .. 
nomm~s, déterminer les conditions de remboursement 
des actions B, compte tenu de la valeur des parts de 
compensation, étant spécifié que leur sentence' qui ne 
serait susceptible ni d'opposition ni d'appel, devrait 
être déposée au gr'effe du tribunal dans les trois jours 
de sa date pour .être rendue exécutoire, 

V 

A la date du vingt six septembre mil neuf ,cent trente 
quatre, M,M. SCHWARTZ, PORTE et MONMONT, agissant 
comme arbitres, nommés en application de la loi du 
13 novembre 1933,.commelndiqué ci-dessus, ont ren
du leur sentence, fixé la valeur de remboursement de 
l'action B. compté tenu de la part de compensation cor
respondame à cent cinquante francs (150 frs.), dit que 
le montant de la somme à payer en remboursement' 
des actions B. sur cette'baséserait prélevé sur le solde 
du compte de profits et pertes et dit que le con.eil 
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d'administration fixerait le délai de remboursement 
qui 'Je pourrait excéder trois mois à dater du jour où 
cette sentence serait rendue exécutoire, 

Cette sentence déposée le vingt sept septembre mil 
neuf cent trente quatre au greffe du tribunal civil de 
la Seine a été rendue' exécutoire, par M, le Président 
dudit tribunal, le vingt neuf septembre mil neuf cent 
trente quatre, 

VI 

Aux termes du procès-verbal d'une délibération en 
date du trois octobre mil neuf cent trente quatre, 'le 
conseil d'administration, en vertu des pouvoirs qui ,lui 
avaient été cOllférés par l'Assemblée extraordinaire et 
plénière du vingt ,sept juin mil neuf cent trente quatre 
a: 

10 - Pris acte de la sentence ,rendue par M.M. 
MONMONT, SCHWARTZ et PORTE arbitres, nommés en 
application de la lot du 13 novembreî933, et décidé 
en conséqùence que les dix mille actions B, suppri
mées seraient remboursées contre remise des certificats 
à cent cinquante francs l'unité (les' parts de compensa
tion' n'ayant pas été délivrées sont annulées), et queks 
remboursemen1s seraient effectués contre remise d~s 
titres à partir du quinz.e octobre mil neuf cent trente 
quatre, aux caisses de la société, à son siège social, , 
7 rue de Téhéran à Paris; 

20 - Pris acfe que, en vertu des pouvoirs et auto
risations qui lui avaient été donnés par l'Assemblée 
extraordinaire du vii\gt sept juin mil neuf cent trente 
quatre, mille neuf cent cinquante actions A, avaient été 
rachetées en boùrse, poùr une somme inférieure- au 
nominal. 
'30 ~ Et considérant que toutes les conditions sti

pulées dans les diverses résolutions votées par ,]' As
semblée Générale extraordinaire et plénière du vingt 
sept juill mil neuf cent trente' quatf'e, et approuvées 
par les Assemblées spéciales des actionnaires A et B 
du même jour étaient accomplies, le conseil d'adminis
tration a constaté que 'le capital sodal était définitive
ment réduit à soixante cinq millions de francs, divisé, 
en deux C.ilt soixante mille actions de deux cent cin· 
quante francs' chacune, toutes dénommées actions A. et 
ayant des droits égaux;' 

Que' le nombre de part de compensation était réduit 
,~de deux soixante et un mille neuf cent cinquante et 
que les modifications aux ,artieles 7, 12, 13,'15, 34, 36 
et 48 des statuts, étaient définitives à compter dudit 
jour, trois octobre mil neuf cent trente quatre. 

DÉPOTS 
Une copie de chacun des procès-verbaux d!Assem

blée et du conseil d'administration ci-dessus énoncés, 
portant la mention d'enregistrement effectué à Paris, 
premier S: S, P.; le vingt deux octobre m;'l neuf cellt 
trente quatre, sous les numéros 5SQ, 590, 600 et 601, a 
été déposée le vingt trois octobre mil neuf cent trente 
quatre, à chacun des greffes du tribunal de commerce 
de la Seine et de la justice de paix du huitième ar
rondissement de Paris, 
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D'autre part, uo extrait conforme de chaCllll des· 
•procès-verbaux des Assemblées ct conseil d'adffilllis

tration sus énoncés, ont été déposés·au rang des miml
tes de Mc GAY notaire à Dakar, le 19 novembre 193~, 
et enregistrés avec cet acte de dépôt à Dakar-Circons
cription (2c bureau) le 20 noveinbre 1934, folio 37, 
case 226. 

Et une expédition de ce dernier acte de dépôt ainsi" 
que des pièces y annexées, a été déposée li chacun des 

, greffes des tribunaux civils de première instance ci
après, faisant également office de tribunaux de com
merce et de justice de p·aix savoir: 

En A. G. F.: 


10 à Dakar, le 7 décembre 1934. 

20 ~ à Saint-Louis, le 10 décembre 1934. 

30 - il Kaolack; le 10 décembre 1934. 

40 - à Bamako, le 30 novembre 1934. 

50 ~ à Conakry, le 8 décembre 1934. 

60 ~ à Grand:Bassam, le 6 décembre '1934. 

70 - à Cotonou, le 6 décembre 1934. 

- Au Togo, à Lomé, lc 6 décembre 1934 


ct aU Cameroun à Douala, le 11 décembre 19]4. 


Pour extrait d mention; 
GAY, Notaire. 

L XIe FOIRE DU HAVRE 
·,1 

20 Avril - 5 Mai 1935. 

La XI" FoÎl'e du Havl'c, grande quinzaine colo
niale, industrielle, cOl1ullercia(e et Hgricole, aura 
lieu du Samedi 20 Avril, veille de Pâques, au 
dimnnche :; Moi 1935. 

Le vaste Palais des Expositions offrira aux VI Sb 

, te urs les· stands des principales firmes de la réJ gion havraise de Paris et des Pl'ovinces françaÎses. 
l, 

:,il Déjà, de très nombreux emplacelnents sont 
'; l"etenus.'j 

Tous les producteurs du. sol, du sous-sol, de 
l'im.-fustl"ie et de la mer, auront intérêt'à parti 

., ciper à cette 111anifestation .qui, au cours des dix 
',!.i, prenlières ann'ées, a ulaJ'qué une .évplution cons

l. tante accentuant sans cesse sa force dfattraction. 

li Pour tous renseigneulen'ts, sJadI:'esser il IVl. le 
i Président du Comité d'Organisation de la Foire
['d du Havre. Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf.) 

CbMPTOIR D'HORloGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envois de choix sur demande à MM. les fondionnairet 


Fac.i1ilés de paiemenl' 

Re!.:", ~sentants $ont de:rnandê$ 

23. rue Gambetta - BESANÇON - France 

L'ALMANACHVIRMUT 

EST PARU 


Une étrenné qui fail toujours plaisir 
el qui· ne coùte pas cher 


